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Alain Juppé 
répond à ses 
détracteurs
L’émoi suscité par 

sa venue au Québec 
comme professeur 

le laisse «abasourdi»
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

A basourdi» par le «tumulte» que provoque sa 
«/X venue prochaine comme professeur invité à 
l’Ecole nationale d’administration publique (ENAP), 

l’ancien premier ministre 
français Alain Juppé est sorti 
de son mutisme cette semai­
ne sur son site personnel, 
condamnant les «horreurs et 
les mensonges» dont il est la 
cible au Québec.

«Je lis toutes sortes d’horreurs 
et de mensonges sur mon comp­
te», a écrit Alain Juppé lundi sur 
son Bloc-Notes—un blogue —, 
sous la rubrique «Coup de 
cœur». Les dénonciations répé­
tées de certains universitaires 
québécois concernant la déci­
sion de fENAP d’ouvrir sa por­
te cet été à M. Juppé, et ce mal­
gré sa condamnation en dé­
cembre par les tribunaux fran­
çais, dérangent le politicien 
français, qui suit ces soubre­
sauts à travers la presse.

«Dans tel article de journal, 
on me reproche d’avoir “commis un acte criminel” — 
j’ai bien lu criminel —grave», écrit M. Juppé, qui se 
prononce aussi longuement pour une première fois
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«J’avais 

pourtant le 

sentiment qu’à 

59 ans, je 

pouvais encore 

échapper à la 

casse et servir»
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A Goodale 
d’ouvrir son jeu

Manon Cornellier

D
epuis nombre d’années, la présentation du 
budget fédéral s’accompagne d’un rituel 
immuable: la course au trésor caché. Le 
ministre des Finances enfouit les indices sur la taille 

des surplus au creux des colonnes de chiffres et 
entre les lignes touffues du texte. Il les enrobe de 

messages toujours assaisonnés 
d’appels à la prudence. L’inten­
tion, elle, est toujours la même: 
faire paraître les excédents bud­
gétaires plus modestes qu’ils ne 
le sont en réalité.

Le budget que déposera cet 
après-midi le ministre des Fi­
nances, Ralph Goodale, ne fera 
pas exception. Et, comme à l’ac­
coutumée, personne ne croira 
ses chiffres, peu importe la di­
version provoquée par les pro­
messes juteuses. Car elles s’an­

noncent ronflantes, à en croire les fuites des dernières 
semaines. On parle de cinq milliards pour les garde­
ries, de cinq milliards pour les villes, de cinq à six mil­
liards pour la mise en œuvre du protocole de Kyoto
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JIM YOUNG REUTERS
Ralph Goodale révisait ses notes, hier, à la 
veille de la lecture du premier budget du 
gouvernement minoritaire de Paul Martin.

Ottawa 

a perdu 

presque 

toute
crédibilité 

en matière 

de surplus
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Le missile McKenna
Le Canada participe déjà au bouclier antimissile, 

lance le nouvel ambassadeur canadien à Washington

JIM YOUNG REUTERS
La participation du Canada au projet de bouclier antimissile est déjà très importante, a déclaré hier l'ambassadeur du Canada à Washington, Frank McKenna.

m**

ALEC CASTONGUAY

Ottawa — Le controversé bouclier antimissile 
américain a de nouveau plongé le gouverne­
ment fédéral dans l’embarras hier, mais cette fois la 

bombe a été lâchée par le camp libéral lui-même. Le 
nouvel ambassadeur canadien à Washington et 
proche de Paul Martin, Frank McKenna, a déclen­
ché une véritable tempête en affirmant sans détour 
que le Canada fait déjà partie du bouclier américain. 
Selon lui, les États-Unis ont obtenu tout ce qu’ils vou­
laient avec les modifications apportées au NORAD

cet été et il est difficile de voir ce qu’Ottawa pourrait 
faire déplus.

Ancien premier ministre du Nouveau-Brunswick 
et politicien d’expérience, Frank McKenna doit 
prendre officiellement ses fonctions à Washington 
dans une semaine. Mais, avant son départ pour la ca­
pitale américaine, le comité des Affaires étrangères 
de la Chambre des communes, composé de députés 
issus de tous les partis politiques, a voulu poser 
quelques questions au nouvel ambassadeur.

Sans détour, pesant ses mots, l’homme fort de la 
politique canadienne chez nos voisins du Sud a expri­

mé son point de vue sur le controversé bouclier anti­
missile, un dossier avec lequel il devra composer une 
foi§ en poste.

A une question posée par Jack Layton, le chef 
du NPD, qui voulait savoir s’il était inquiet de ce 
projet, Frank McKenna a répondu qu’il était «pré­
maturé» de se prononcer, puisqu'il n’a pas toutes 
les données en main.

. Mais, selon les informations dont il dispose, les 
États-Unis ne demandent pas d’argent au Canada et
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La bibliothèque virtuelle 
sera-t-elle en anglais ?

Devant l’offensive de Google, les bibliothèques 
francophones appellent à une contre-attaque

CHRISTIAN RIOUX

P
aris — L’Europe et la Francophonie sont 
en train de passer à côté de la bibliothèque 
virtuelle. C’est le cri d’alarme que lançait 
récemment le président de la Bibliothèque 
nationale de France. Selon Jean-Noël Jean- 
neney, la bibliothèque de demain sera sur Internet et, 
si l’Europe et le monde francophone ne répondent pas 

à l’offensive américaine récemment lancée par 
Google, nous allons vers «une domination écrasante de 
l’Amérique dans la définition de l’idée que les prochaines 
générations se feront du monde».

Ce cri d'alarme a été relayé hier au Québec par la pré­
sidente et directrice générale de la Bibliothèque nationa­

le du Québec, Lise Bissonnettc «S’il faut se réjouir, dit- 
elle, du coup de chapeau que donne Google aux biblio- 
thèques en reconnaissant enfin qu 'elles sont au cœur du sa­
voir du XXf siècle, il find s'inquiéter de la mainmise anglo- 
saxonne sur la définition de la mémoire.»

Quinze millions de livres en six ans! C’est l'objectif 
de numérisation et de mise en ligne sur Internet que 
se fixe le moteur de recherche américain Google, 
qui se donne pour mission d’«organiser l’information 
du monde». Rien de moins! Pour cela, la firme califor 
nienne a passé en décembre dernier des accords 
avec cinq des plus grandes bibliothèques du monde: 
Stanford, Oxford, Harvard, celle de l’université du
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LES ACTUALITES
Landry passe l’éponge

Pas de sanction contre le député Charbonneau, 
qui a réclamé la tenue d’une course au leadership

TOMMY CHOUINARD

Québec — Le chef du Parti 
québécois, Bernard Landry, 

épargne Jean-Pierre Charbon­
neau, même si le député rebelle 
exige son départ et la tenue 
d’une course au leadership. Au 
terme d’un face-à-face d’une heu­
re dans ses bureaux de Montréal 
hier, M. Landry a décidé de ne 
pas sévir contre le député de 
Borduas et de lui laisser les fonc­
tions de critique en matière de 
sécurité publique et de vice-pré­
sident de la commission parle­
mentaire de l’agriculture.

En dépit de son acte de clémen­
ce, Bernard Landry n’est pas par­
venu à convaincre Jean-Pierre 
Charbonneau de changer d’avis 
concernant son leadership.

Alors qu’il a multiplié les entre­
vues au cours des derniers jours, 
M. Charbonneau a refusé de fai­
re des commentaires à la suite de 
la rencontre, laissant une porte- 
parole s’en charger. «Jean Pierre 
sort de la rencontre très satisfait. 
Us ont pris le temps tous les deux, 
en tête-à-tête, de se parler, d’expri­
mer leur vision des choses. Ça s’est 
fait dans un climat très serein», a 
affirmé France Rouillard, adjoin­
te de Jean-Pierre Charbonneau à 
ses bureaux de la circonscription 
de Borduas.

Les convictions de M. Charbon­
neau sur la pertinence d’une cour­
se au leadership n’ont toutefois 
pas changé. Le député sera pré­
sent au caucus présessionnel du 
Parti québécois, qui commence

ne Marois, a perdu son poste de 
whip adjointe de l'opposition offi­
cielle et la prime annuelle de 15 
777 $ qui lui est assortie.
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Jean-Pierre Charbonneau
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Bernard Landry

aujourd’hui à Joliette.
Lors de la rencontre, Bernard 

Landry a demandé des explica­
tions à M. Charbonneau sur les 
raisons de son absence au 
conseil national de Trois-Ri­
vières, qui a eu lieu il y a un peu 
plus d’une semaine. Malgré son 
absence, Jean-Pierre Charbon­
neau s’était permis de déclarer à 
La Presse qu’il n’entendait pas 
appuyer Bernard Landry lors du 
vote de confiance du congrès 
des membres, en juin. Le député 
avait ajouté quelques jours plus 
tard qu’il doute de la capacité de 
I.andry à gagner un prochain ré­
férendum sur la souveraineté.

Les explications données par 
M. Charbonneau hier ont satis­
fait le chef péquiste. «En ce qui 
nous concerne, la page est tour­
née. Il n’y a pas de sanctions 
contre M. Charbonneau», a affir­
mé l’attaché de presse de 
M. Landry, Louis-Pascal Cyr.

En septembre, Bernard Landry 
a fait preuve de moins de toléran­
ce pour un acte de déloyauté sem­
blable. Le chef péquiste a en effet 
sévi contre la députée Nicole Lé­
ger, qui avait ouvertement contes­
té son leadership en réclamant la 
tenue d'une élection à la présiden­
ce. La députée de Pointe-aux- 
Trembles, une partisane de Pauli-

Maltais veut resserrer 
les rangs

Confrontée à des dissensions à 
l’interne, la présidente du caucus 
et députée de Taschereau, Agnès 
Maltais, sent le besoin de «resser­
rer les rangs» à l’occasion du cau­
cus présessionnel.

«Il y a une minorité [de dépu­
tés] qui se sert des médias pour 
brouiller les ondes. Je trouve cela 
déplorable parce que ça nuit au 
parti, ça nuit à notre travail et ça 
nuit même à notre cause», a-t-eUe 
confié hier au Devoir dans un en­
tretien téléphonique.

Ces sorties firacassantes remet­
tant en question le leadership de 
Bernard Landry empêchent le 
Parti québécois de se concentrer 
sur son travail d’opposition, esti­
me Mme Maltais.

«Il y a un moment où il faut 
mettre les priorités à la bonne pla­
ce. Il faut faire le travail auquel 
la population est en droit de s’at­
tendre de notre part. Et quand on 
est divisé, on ne peut plus faire 
d’attaques envers le gouvernement 
et on ne peut plus être concentré», 
a-t-elle ajouté.

Le caucus sera également l’oc­
casion pour l’aile parlementaire 
péquiste d’établir la stratégie en 
vue de la reprise des travaux par­
lementaires, le 8 mars.

Le Devoir

Sam Hamad 
songe à démissionner

JOCELYNE RICHER

Québec — Amer, l’ex-ministre 
des Ressources naturelles.

Sain Hamad, a le sentiment 
d’avoir servi de bouc émissaire au 
premier ministre Jean Charest et 
songe maintenant à quitter la vie 
politique.

Plusieurs sources, dont des 
proches collaborateurs de l’ex-mi- 
nistre, ont confirmé au cours des 
derniers jours à la Presse cana­
dienne que M. Hamad 
réfléchit sérieusement à 
son avenir depuis qu’il a 
été évincé du conseil 
des ministres vendredi 
dernier.

Issu du secteur privé 
et ingénieur de forma­
tion, M. Hamad est à 
évaluer quel moment 
sera le plus propice 
pour retourner au mon­
de des affaires. Il s’im­
pose un temps de réflexion, préfé­
rant ne pas prendre de décision 
hâtive, sous le coup de l’émotion.

Encore sous le choc de sa ré­
trogradation, M. Hamad refuse 
toutes les demandes d’entrevues, 
mais il a pu se vider le cœur à ses 
proches, auxquels il ne cache pas 
qu’il digère mal d’avoir été sacnfié 
par le premier ministre, convaincu 
d’avoir fait un bon travail aux Res­
sources naturelles.

«Cest comme une peine d’amour», 
a-t-il confié à un proche, pour décri­
re son état d’esprit actuel

Pour ce qui est du Suroît — le 
dossier qui a le plus égratigné la 
crédibilité de M. Hamad —, il ra­
conte à son entourage que les dé­
cisions venaient du premier mi-
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nistre lui-même ou qu’elles étaient 
approuvées par lui et son cabinet. 
11 estime donc qu’il aurait dû être 
récompensé — et non puni — 
pour avoir accepté d’être sur la 
ligne de feu.

Lors d’un entretien téléphonique 
hier, un député libéral a d’ailleurs 
confirmé, sous le couvert de l’ano­
nymat, que le premier ministre 
Charest avait pris tout le blâme 
pour le dérapage du Suroît, lors 
d’une réunion du caucus.

Pourtant, c’est M. Ha­
mad qui, aujourd’hui, 
paye le prix des nom­
breux virages à 180 de­
grés du gouvernement, 
qui a fini par tuer dans 
l’œuf ce projet de centra­
le au gaz de 800 méga­
watts, en novembre der­
nier, après des mois de 
contestation de la part 
des groupes écologistes 
et de la population.

Avant de faire le saut en poli­
tique active, au printemps 2003, 
Sam Hamad était vice-président 
principal du Groupe Roche, la 
plus importante firme d’ingé­
nieurs à Québec.

Il était aussi à la tête de la 
Chambre de commerce de Qué 
bec et, lors de la dernière cam­
pagne électorale, faisait partie 
des candidats-vedettes du Parti 
libéral, qu’il représentait dans 
Louis-Hébert.

«C'était pas un deux de pique 
avant d’aller en politique», résume 
un proche, qui juge injuste la tour­
nure des événements.

M. Hamad n’a appris que jeudi 
soir, quelques heures avant le re­
maniement, de la bouche de M. 
Charest, qu’il ne faisait plus partie 
du conseil des ministres.

D a confié à des proches n’avoir 
perçu aucun signe avant-coureur 
indiquant qu’il allait être dégom­
mé. Au pire, il s’attendait à se voir 
confier de nouvelles fonctions, 
mais jamais d’être évincé du cabi­
net. Mais le premier ministre ne 
lui a fait aucune offre.

Avec le Suroît, «il est allé dans le 
champ de mines, le champ de 
mines a explosé et il est resté là», 
conclut un ex-collaborateur.

Presse canadienne
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Le CHUM 
ne sera pas un autre 

Stade olympique, 
dit CouiUard

ROBERT DUTRISAC

Québec — Le ministre de la 
Santé et des Services so­

ciaux, Philippe CouiUard, a donné 
l’assurance hier que le futur 
CHUM ne se transformera pas en 
un gouffre financier à l’instar de 
l’éléphantin Stade olympique, 
comme le craint l’ex-ministre des 
Finances, Yves Séguin.

«On ne veut pas de Stade olym­
pique, on ne veut pas de Mirabel, 
on ne veut pas de métro de Laval, a 
dit M. CouiUard. Bien sûr, il y a 
toujours un élément d’incertitude 
dans tout grand projet, mais on 
veut que le cadre financier soit très 
bien fixé.»

M. CouiUard réagissait aux pro­
pos d’Yves Séguin, tels que rap­
portés hier par le quotidien La 
Presse. Le ministre déchu estime 
qu'avec le projet du CHUM, le 
gouvernement Charest «est en 
train défaire un futur stade».

Après sa participation à la com­
mission parlementaire qui se 
penche sur le projet de loi 83, pré­
senté par M. CouiUard, le président 
de la Fédération des médecins spé­
cialistes du Québec (FMSQ), le Dr 
Yves Dugré, a dit que le gouverne­
ment Charest, en raison des tergi­
versations entourant le projet du 
CHUM, avait perdu la face. La déci­
sion sur le futur CHUM a déjà trop 
tardé, estime le Dr Dugré. Les mé­
decins et les gestionnaires qui ont 
apporté leur contribution au projet 
sont «désabusés», «démotivés»', le 
projet qui devait être «rassembleur» 
est désormais source de déchire­
ments, juge-t-iL

«C’est le temps de le faire» et il 
doit être «réalisable», c’est-à-dire 
qu’il doit se conformer aux contin­
gences budgétaires du gouverne­

ment, a-t-U ajouté.
Par ailleurs, Philippe 

CouiUard, en invoquant la tradi­
tion, a défendu la décision du 
gouvernement de ne pas rendre 
public le rapport interministériel 
sur les projets de CHUM à Ou­
tremont et à Saint-Luc. Au cours 
de la commission de quatre jours 
qui s’ouvre lundi prochain, le mi­
nistre, qui a dit «très bien» 
connaître le rapport, soulèvera 
lui-même toutes les questions 
qui font l’objet du document que 
l’on ne saurait voir. «J'ai l'inten­
tion, comme me l’a demandé le 
premier ministre, de poser toutes 
les questions pour éclairer le dé­
bat», a dit M. CouiUard, par 
exemple sur la desserte et l’orga­
nisation des soins médicaux, l’ac­
cessibilité, l’urbanisme, la sécuri­
té et le cadre financier.

Le Devoir
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Philippe CouiUard

Budget fédéral

Legault demande 
un règlement 

du déséquilibre fiscal
LIA LÉVESQUE

\

A quelques heures du dévoile­
ment du budget fédéral, le 
critique péquiste en matière de fi­

nances, François Legault, en at­
tend un règlement du déséqui­
libre fiscal.

Ce déséquilibre fiscal a conti­
nué de grimper depuis l’époque 
du rapport Séguin, sotis le gouver­
nement péquiste, pour atteindre 
2,5 milliards de dollars, a déploré 
M. Legault hier lors d’une confé­
rence de presse.

Si le gouvernement Charest ne 
reçoit pas ces sommes du gouver­
nement fédéral, il se retrouvera 
avec un déficit de un milliard s’il 
veut maintenir les services ac­
tuels, soutient M. Legault. Ou 
alors, le gouvernement Charest 
devra se résigner à faire des com­
pressions dans les programmes 
sociaux pour maintenir l'équilibre 
budgétaire, a dit le député péquis­
te de Rousseau.

M. Legault reproche d’ailleurs 
au nouveau ministre des Fi­
nances, Michel Audet, un ancien 
président de la Chambre de com­
merce du Québec, de ne pas être 
un fervent croyant de l’existence 
du déséquilibre fiscal.

D a présenté à la presse un com­
muniqué remontant à décembre 
2001, à l’époque où M. Audet était 
président de la Chambre, dans le­
quel la Chambre dit estimer que 
le Québec souffre davantage d’un 
déséquilibre de la richesse au Ca­
nada que d’un déséquilibre fiscal. 
11 en conclut que M. Audet nie 
l’existence du déséquilibre fiscal.

M. Legault a dénoncé le fait 
que le premier ministre du Qué­
bec Jean Charest ait nommé M. 
Audet aux Finances, où celui-ci 
devrait se battre pour corriger le 
déséquilibre fiscal par rapport au 
fédéral, alors que selon M. Le­
gault M. Audet n'y croit guère.

«On a l’impression que Jean 
Charest a nommé une personne qui 
n’agira pas pour recouvrer notre 
argent à Ottawa, mais qui va plu­
tôt agir un peu comme un huissier 
qui va aller faire des saisies dans 
nos programmes sociaux», a dénon­
cé M. Legault

«Celui qui doit se réjouir de tout ça, 
c’est Paul Martin, parce que Pau! 
Martin a enfin un ministre des Fi­
nances québécois qui ne croit pas, 
comme lui, au déséquilibre fiscal», a 
dit avec ironie le porte-parole péquis­
te pour les questions de finances.

K
\

Cette accusation a également 
été reprise par le chef de l’Action 
démocratique, Mario Dumont

«Je ne sais pas s’il y a eu des pres­
sions ou non d’Ottawa [pour expul­
ser l’ancien titulaire Yves Séguin], 
mais je sais que les fédéraux sont 
contents», a dit M. Dumont, lors 
d'un point de presse au terme d’une 
rencontre avec des étudiants du cé­
gep E-X. Carneau à Québec

En outre, jusqu’à tout récem­
ment le nouveau ministre des Fi­
nances demeurait «l'un des seuls 
au Québec» à nier la véracité du 
déséquilibre fiscal, a poursuivi le 
chef adéquiste.

«Il n’y avait pas plus de gens au 
Québec qui croyaient la Terre plate 
que de gens qui niaient le déséqui­
libre fiscal. Michel Audet était du 
nombre», a relaté M. Dumont

Audet riposte
Cette affirmation a fait bondir le 

ministre Audet qui, dans une en­
trevue, a clairement affirmé qu’il 
croyait en l’existence du déséqui­
libre fiscal entre le fédéral et les 
provinces.

«Bien sûr, je le dis aujourd’hui et 
je l'ai toujours dit. Et comment, 
s’est-il exclamé. Je l'ai écrit noir 
sur blanc quand j’ai écrit [à 
l’époque où il était à la Chambre 
de commerce] que le déséquilibre 
fiscal s’est développé quand Ottawa 
a établi ses paiements sur la base 
per capita»

M. Audet en veut pour preuve 
le budget du ministre fédéral des 
Finances, Ralph Goodale, qui, au­
jourd’hui, confirmera l’existence 
d’importants surplus, pendant que 
les provinces, dont le Québec, ont 
peine à boucler leur budget

Le ministre Audet apporte toute­
fois une nuance à cette reconnais­
sance du déséquilibre fiscal, qu’il ne 
voit pas comme la panacée aux pro­
blèmes de revenus du Québec

«Ce déséquilibre fiscal, pour les 
provinces dont la richesse est infé­
rieure à la moyenne canadienne, 
comme le Québec, il est indisso­
ciable d’une amélioration d'une for­
mule de péréquation qui permet de 
répartir la richesse au Canada de 
façon correcte.»

Il a cependant refusé de com­
menter l'ampleur du déséquilibre 
fiscal que M. Legault évalue à 2,5 
milliards, fi n’a pu dire non plus si 
le fossé s’était élargi ou rétréci de­
puis quelques années.

Presse canadienne
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Nouveau CHUM

Un silence gênant
Même les organismes chargés de promouvoir 
le développement du centre-ville refusent de 

se mouiller en faveur du site de l’hôpital Saint-Luc
KATHLEEN LÉVESQUE 
\

A cinq jours de la tenue de la 
commission parlementaire 
spéciale sur le CHUM, le site du 

1000, Saint-Denis au centre-ville 
n’a toujours ni parrain ni promo­
teur. Même chez les organismes 
qui ont un mandat de défense du 
centre-ville et de son prolonge­
ment c’est le silence.

Ainsi, la Société de développe­
ment économique Ville-Marie 
(SDEVM) ne s’est pas prononcée 
en faveur du projet, qui assure­
rait pourtant le dynamisme éco­
nomique du centre-ville. Le 
conseil d’administration de la 
SDEVM est présidé par Hélène 
Desmarais, l’épouse de Paul Des­
marais fils, de Power Corpora­
tion, qui a fait la promotion du 
site adverse d’Outremont 

Mme Desmarais appuie ferme­
ment le projet mené par le recteur 
de l’Université de Montréal, Ro­
bert Lacroix, qui consiste à im­
planter dans la gare de triage 
d’Outremont le futur CHUM, que 
jouxteraient un campus des 
sciences de la santé, un centre de 
recherche et des entreprises bio­
pharmaceutiques. Hélène Desma­
rais a entre autres fait une tournée 
auprès des leaders du monde des 
affaires et des finances pour qu’ils 
se prononcent publiquement en

faveur d’Outremont. Son beau- 
père, Paul Desmarais, est interve­
nu auprès du Canadien Pacifique 
afin que l’UdeM puisse acquérir le 
vaste terrain.

A la Société du Havre, un orga­
nisme mis sur pied à l’issue du 
Sommet de Montréal si cher au 
maire de Montréal, Gérald Trem­
blay, on semble ne pas savoir sur 
quel pied danser dans le dossier 
du CHUM. Selon la directrice des 
communications, Danielle Dion­
ne, «la Société du Havre est favo­
rable à l’implantation du CHUM 
au centre-ville. Cest tout à fait dans 
l’esprit de notre plan, ce qui inclut 
le recouvrement de l'autoroute Vil­
le-Marie, du Palais des congrès jus­
qu’à la place Viger. Cela représente­
rait un potentiel d'expansion formi­
dable pour le CHUM.» Mais, en 
même temps, la direction et des 
membres du conseil d’administra­
tion font la promotion du site 
d’Outremont

Le directeur général de la So­
ciété du Havre, Jacques Côté, a 
agi comme conseiller technique 
auprès de l’UdeM dans les négo­
ciations avec le Canadien Paci­
fique. Il a même signé un rapport 
daté du 25 janvier dernier, sur la 
relocalisation de la voie ferrée si­
tuée au nord de la gare de triage 
d’Outremont II s’agit d’un des do­
cuments consultés par les experts

Armand Couture et Guy Saint- 
Pierre, comme l'indique le rap­
port de ces derniers.

«Les services de M. Côté ont été 
retenus parce qu'il cannait bien le 
domaine des transports», a recon­
nu la porte-parole de l’UdeM, So­
phie Langlois. Cette dernière n’a 
toutefois pas précisé le montant 
des honoraires versés à M. Côté, 
qui «sont équivalents à ce qui est 
payé sur le marché».

Le coprésident de la Société du 
Havre, Francis Fox, a dit tout 
ignorer de la situation. «Je présu­
me qu'il a demandé la permission», 
a affirmé M. Fox. Visiblement mal 
à l’aise, il a refusé de se prononcer 
quant à savoir s’il s’agit d’un 
conflit d’intérêt

Le représentant de l’arrondisse­
ment Ville-Marie au comité exécu­
tif de l’organisme, Renaud Caron, 
a affirmé que M. Côté ne l’avait 
pas prévenu qu’il avait un contrat 
avec l’UdeM. M. Caron ignorait 
même que M. Côté, un ancien 
vice-président du Canadien Paci­
fique (c’est lui qui a mené le redé­
ploiement des terrains Angus), 
était un conseiller en gestion. 
L'entreprise Jacques Côté et asso­
ciés inc. est active depuis 2001.

Danielle Dionne était toutefois 
au courant des activités du direc­
teur général. «Il porte deux cha­
peaux. Il est consultant aussi. [Ce

contrat] est simultané à ses fonctions 
de directeur général», a expliqué la 
directrice des communications.

Mais M. Côté n'est pas le seul 
au sein de la Société du Havre à 
croire aux vertus du projet de 
technopole de la santé et du savoir 
d’Outremont. Le coprésident du 
conseil d’administration, l’ancien 
premier ministre Lucien Bou­
chard, s’est prononcé publique­
ment à la mi-décembre, invitant 
les autorités à ne pas écarter le 
site d’Outremont à cause du tollé 
soulevé et d’entreprendre plutôt 
une réflexion substantielle.

De la même façon, on retrouve 
Bernard Lamarre, qui est l’un des 
signataires d'une lettre en faveur 
d’Outremont publiée dans La 
Presse au début de janvier, au sein 
du conseil d'administration. Au­
tour de la table, il y a également 
Robert Ritchie, président-direc­
teur général de CP, qui vend sa 
gare de triage pour 20 millions.

Pour ce qui est du conseil d’ad­
ministration de l’actuel CHUM, la 
seule position mise de l’avant en est 
une de principe (700 lits sur un site 
unique pour 2010). Tout au plus, 
les administrateurs ont mandaté 
leur président, Patrick Molinari, 
pour qull explique objectivement le 
projet du 1000, Saint-Denis.

Le Devoir

Paul Martin au ranch de George W. Bush

Ottawa — Le premier ministre 
Paul Martin pourrait finale­
ment mettre les pieds au ranch du 

président américain George W. 
Bush, le mois prochain, à l’occa­
sion d’un sommet sur l'avenir de

l’Accord de libre-échange nord- 
américain (ALENA).

Selon des fonctionnaires améri­
cains, le refuge de prédilection du 
président Bush est envisagé com­
me lieu d’accueil possible de pour­

parlers entre le Canada, les États- 
Unis et le Mexique, le 23 mars.

Mais au bureau du premier mi­
nistre, on n'a ni confirmé ni dé­
menti une dépêche datant de trois 
jours, parue dans un quotidien du

Mexique, selon laquelle ce som­
met aura lieu. «La réunion n’a pas 
été confirmée», a dit un haut fonc­
tionnaire.

Presse canadienne
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. . A,. . . , . RUSSELL BOYCE REUTERS
La reine hlisabeth ne se rendra pas à la mairie de Windsor, où le prince Charles prendra Camilla Parker Bowles pour épouse.

Où s’en va la monarchie ?
La reine n'assistera pas au mariage civil de son fils Charles

Londres — La reine Elizabeth a 
provoqué la stupeur hier à 
Londres en taisant annoncer qu’eDe 

n’assisterait pas au mariage civil de 
son lils le prince Charles prévu le 8 
avril avec Camilla Parker Bowles.

Le Palais de Buckingham, qui a 
annoncé cette décision hier soir, a 
précisé que la reine serait cepen­
dant présente à la bénédiction du 
couple prévue le même jour à la 
chapelle du château de Windsor, 
une des résidences royales à 
l’ouest de Londres.

Les fils de Charles, les princes 
Harry et Williams, ainsi que les 
deux enfants de Camilla Parker 
Bowles, Tom et Laura, seront à 
l'inverse présents à la mairie de 
Windsor, où est prévu le mariage 
civil, toujours selon le Palais.

«La reine n'assisteraposa la cé­
rémonie civile parce qu'elle est

consciente que le prince et Mme 
Parker Bowles voulaient que l'évé­
nement reste discret», a déclaré le 
Palais, rejetant l’idée qu’il puisse 
s’agir d’une «rebuffade» à l’en­
contre de son fils, premier dans 
l’ordre de succession au trône.

«La reine et le reste de la famille 
royale se rendront, bien sûr, à la bé­
nédiction à la chapelle St. George 
du château de Windsor», a ajouté 
le Palais.

«La reine sera présente à la bé­
nédiction et paye pour la réception, 
ce n’est pas une rebuffade», a affir­
mé le Palais.

Buckingham a refusé de com­
menter les spéculations selon les­
quelles la police aurait déconseillé 
à la reine de se rendre au mariage 
civil pour des raisons de sécurité.

La nouvelle qu’elle n’assisterait 
pas au mariage civil a pris tout le

monde par surprise et provoqué 
un énorme émoi à Londres, 
même si des tensions semblaient 
évidentes entre la reine et son fils, 
notamment depuis que celui-ci 
avait annoncé que son mariage ci­
vil serait déplacé du château de 
Windsor à la mairie de la ville, 
pour des raisons légales.

Le prince Charles, 56 ans, et 
Camilla Parker Bowles, 57 ans, 
qui ont annoncé leur mariage le 
10 février dernier, avaient dû h se­
maine dernière décider ce chan­
gement de lieu, après que des ex­
perts juridiques eurent souligné 
que si le château de Windsor o1> 
tenait l’agrément légal pour que le 
mariage y soit célébré, celui-ci du­
rerait trois ans, avec obligation 
qu’il soit «régulièrement utilisable» 
pour d’autres mariages.

Il n’en était pas question et le

mariage a donc été reprogrammé 
à la mairie toute proche de Wind­
sor, imposante bâtisse du XVIL 
siècle. Avec l’obligation pour le 
prince Charles de revoir à la baisse 
le nombre des invités à la cérémo­
nie. La phis grande salle de la mai­
rie ne peut en effet recevoir qu’une 
centaine de personnes, quand il en 
avait prévu près de 700.

La reine Elizabeth II avait ma­
nifesté son irritation à l’annonce 
que le futur roi allait se marier 
comme tout un chacun à la mai­
rie. Pour elle, c’est l’assurance 
que les «derniers vestiges du mys­
tère de la monarchie seront dé­
truits à jamais», avait indiqué une 
source proche citée par le quoti­
dien Sun.

Agence France-Presse

Pour plus tard, 
c’est maintenant :
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Le milieu de la santé 
désavoue le 

projet de loi 83
LOUISE-MA U DE 
RIOUX SOUCY

Même s’il est d'abord tech­
nique, le projet de loi 83 
modifiant la Loi sur la santé et 

les services sociaux (LSSS) en­
traîne une réaction épidermique 
de la part de bien des profes­
sionnels de la santé, qui profi­
tent de l’occasion pour critiquer 
sévèrement son artisan, le mi­
nistre Philippe Couillard.

Tandis que la Fédération des 
médecins spécialistes du Québec 
(FMSQ) déposait hier un mémoi­
re mitigé à l’occasion de la com­
mission parlementaire qui se tient 
à Québec sur le projet de loi 83, 
une cinquantaine de syndiqués du 
réseau de la santé en profitaient 
pour prendre d’assaut le bureau 
montréalais du ministre Couillard.

Sous l’œil des forces policières, 
des membres du SQEES-298 
(FTQ) ont voulu faire connaître 
au ministre leur «ras-le-bol» quant 
à la réforme de santé en cours. Se 
demandant où sont passés les 
beaux discours de Jean Charest, 
qui avait promis de «donner des 
soins et des services sociaux en tout 
temps partout au Québec», les syn­
diqués ont réclamé une rencontre 
avec leur ministre, demande qui 
leur a été refusée.

Leur porte-parole, la vice-prési­
dente aux communications et 
aux questions régionales du syn­
dicat Danielle Legault, a reçu ce 
refus comme une gifle. «Au lieu 
de se préoccuper de la santé de la 
population et du bien-être des tra­
vailleuses et des travailleurs qui 
tiennent le système de santé à bout 
de bras, le gouvernement tergiver­
se sur l’emplacement d’un nouvel 
hôpital à Montréal, dépense l’ar­
gent des contribuables en consulta­
tions stériles et propose une réfor­
me majeure (projet de loi 83] à 
l'insu de la population.»

Choqué par ce gouvernement

qui, selon lui, laisse entendre que 
les travailleuses du réseau de la 
santé coûtent trop cher, le prési­
dent du SQEES-298 (FTQ) et vice- 
président de la FTQ, Raymond 
Forget en a profité pour souligner 
le fait que le secteur public accuse 
un retard salarial de plus de 13 % 
par rapport au secteur privé.

Plus conciliant, le président de 
la FMSQ a pour sa part déposé 
son mémoire sur le projet de loi 
83 hier à Québec. D’accord avec 
les principes de hiérarchisation 
des soins et de valorisation de l’ap­
proche populationnelle choisie 
par le ministre, le Dr Yves Dugré a 
toutefois rappelé que l’accessibili­
té dépendait d’abord du nombre 
de médecins, un problème pour 
lequel le projet reste inefficace.

Comme la Fédération des mé­
decins omnipraticiens du Québec 
avant elle, la FMSQ croit que le 
projet de loi 83 pourrait, en pra­
tique, sonner la fin du libre choix 
du patient. «Les intentions sont 
bonnes, mais même s’il n’y a pas de 
sectorisation des soins dans le pro­
jet, il y en a certainement les ra­
cines, et c’est contre celles-ci que 
nous mettons le gouvernement en 
garde», a expliqué le Dr Dugré.

Les quelque 8000 médecins spé­
cialistes craignent également que le 
projet d’informatisation du réseau 
de la santé «ne se retrouve coincé au 
milieu d’un labyrinthe juridique».

Pour que le système soit effica­
ce, ils recommandent que toutes 
les personnes assurées par le Ré­
gime d’assurance maladie du 
Québec (RAMQ) soient automati­
quement inscrites à la banque de 
renseignements avec la possibilité 
de révocation en tout temps. De la 
même façon, tous les médecins 
détenteurs d’un permis d’exercice 
au Québec devraient avoir un ac­
cès automatique à la banque, ont- 
ils jugé.

Le Devoir

Iran : Paul Martin 
durcit le ton

Bruxelles — Le premier mi­
nistre Paul Martin a prévenu 
les dirigeants des pays membres de 

l’OTAN, hier, qu’ils devraient se pré­
parer à répondre à l’Iran de façon à 
contrer d'éventuels projets nu­
cléaires de la république islamique.

Au terme du sommet de l’Orga­
nisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN), qui a duré une 
journée à Bruxelles, M. Martin a 
déclaré aux 25 représentants des 
pays membres que l’Iran consti­
tue une «sérieuse menace de proli­
fération [nucléaire]».

Alors que la «diplomatie et le dia­
logue» constituent la priorité numé­
ro un, le premier ministre a affirmé 
que la communauté internationale 
doit être prête «à soutenir ses décla­
rations en adoptant, si nécessaire, 
des mesures plus sévères».

Ces mesures plus sévères pour­
raient prendre la forme de sanc­
tions de l'Organisation des Nations 
qnies (ONU), mais le président des 
États-Unis, George W. Bush, a ré­
pété à plusieurs reprises qu’il était 
prêt à recourir à la force militaire si

la diplomatie échouait 
En s’adressant par la suite aux 

journalistes, M. Martin a refusé de 
définir ce qu’il entendait par des 
mesures plus sévères, mais il a indi­
qué qu’il était important d'envoyer 
un message clair aux autres pays.

«La menace que représente la pro­
lifération nucléaire doit être la priori­
té de tous ceux qui se préoccupent de 
la paix dansle monde»,etiAfla 

Les déclarations vigoureuses 
de Paul Martin demeurent malgré 
tout une version édulcorée des po­
sitions défendues par l’administra­
tion Bush, qui a fait des pressions 
sur l’OTAN pour que l’alliance 
adopte une ligne plus dure à 
l’égard de l’Iran.

L'Union européenne est à la 
tête d’initiatives visant à obtenir 
de l’État islamique qu’il se plie aux 
demandes internationales et auto­
rise l’inspection de ses installa­
tions nucléaires qui, selon Téhé­
ran, sont conçues à des fins paci­
fiques seulement

Presse canadienne
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Le mauvais plan
Le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) aura eu 
beau repousser à plusieurs re­
prises le dépôt de son plan d’ac­
tion en santé mentale, ces re­
tards ne lui auront pas permis de 
mieux refléter les attentes de ses 
artisans, a dénoncé hier la porte- 
parole de l’opposition en santé, 
Louise Harel. La députée ainsi 
que deux collègues, Solange 
Charest et Alexandre Bourdeau,

BREF

joignent donc leur voix au 
nombre croissant de groupes qui 
croient que ce plan d’action «pri­
vilégie la voie médicalisée et négli­
ge complètement les aspects psy­
chologique? et sociaux de l'inter­
vention». A cet égard, le volet jeu­
nesse est plus que décevant juge 
Alexandre Bourdeau, qui s’éton­
ne que le ministre Couillard n’ait 
rien fait pour orienter l’action 
gouvernementale dans le sens 
d'une stratégie jeunesse plus 
cohérente. - Le Devoir
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Prêts et bourses

Québec et les étudiants reprennent le dialogue
Une première rencontre avec le nouveau ministre 

de l’Education aura lieu demain, jour de grève
MARIE-ANDRÉE

CHOU1NARD

Après des mois d’absence de 
dialogue, et à la veille d’une 
grève pour plus de 25 000 étu­

diants, les échanges reprendront 
demain entre le,s étudiants et le 
ministère de l'Education sur le 
dossier épineux des prêts et 
bourses.

La Fédération étudiante univer­
sitaire du Québec (FEUQ) et la 
Fédération étudiante collégiale du 
Québec (FECQ) ont en effet 
confirmé hier qu’elles rencon­
traient depiain le nouveau mi­
nistre de l’Education, du Sport et 
du Loisir, Jean-Marc Fournier, et 
ce, après des mois de silence 
entre leurs regroupements et le 
cabinet

«C’est une reprise du dialogue 
dans la mesure où on ne nous ser­
vira pas la même cassette», pré­
vient toutefois le président de la 
FEUQ, Pier-André Bouchard. 
«Nous cherchons à régler l'enjeu, 
peu importe le moyen. Sous M. 
Rgid [Pierre Reid, ex-ministre de 
l’Éducation], la discussion était 
rompue. La fenêtre vient de s'ou­
vrir de nouveau, on veut entendre 
ce qu’on a à nous dire.»

Pour la présidente de la FECQ, 
Julie Bouchard, cette reprise du 
dialogue est associée à l’arrivée 
d’un nouveau personnage. «Nos 
revendications demeurent exacte­
ment les mêmes, nous verrons si le 
ministre est prêt à réinvestir 103 
millions pour soutenir les étudiants 
les plus endettés.»

Tout juste arrivé en poste, Jean- 
Marc Fournier, qu’on décrit com­
me un «pompier», est appelé en 
renfort à l’Éducation au moment 
où quelque 25 000 étudiants optent 
pour la grève. Ces étudiants de dif­
férents cégeps et universités dé­
marrent en effet demain un mou­
vement de grève générale illimitée 
que la FECQ et la FEUQ pour­
raient suivre si elles ne trouvent 
pas réponse à leurs demandes au­
près du ministre Fournier.

Liées à la CASSEE (une coali­
tion élargie liée à l’Association 
pour une solidarité syndicale étu- 

____ diante), sept associations ont don­
né le feu vert à la grève. Dans 
quatre collèges (Saint-Laurent, 
Vieux-Montréal, Sherbrooke et 
Drummondville), la gréye généra­
le illimitée a été votée. A l’Univer­
sité du Québec à Montréal, les as­
sociations étudiantes des facultés 
en lettres, langues et communica­
tions de même qu'en sciences hu­
maines et en sciences politiques 
ont choisi la même option.

La direction de l’UQAM a 
d’ailleurs indiqué hier qu’elle re­
commandait que «l'université reste 
ouverte et professeurs et étudiants 
sont invités à se présenter aux 
cours», malgré l’appel à la grève 
lancé demain. Impossible toutefois 
de savoir pour l’instant ce qu’il ad­
viendrait de tous ceux et celles qui 
ne se présenteraient pas à leurs 
cours: «Nous tiendrons compte de la 
réalité», affirme André Valiquette, 
porte-parole de l’établissement

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Des étudiants ont manifesté hier à Montréal, se coulant symboliquement les deux pieds dans le 
ciment.

fÜiÏH111

m ^

^ '

À l’Université de Montréal, l’As­
sociation étudiante d'anthropolo­
gie et ses 400 étudiants sont 
même déjà en grève depuis lundi. 
D’autres associations doivent tou­
tefois sonder les cœurs de leurs 
membres au cours des prochains 
jours.

Partout au Québec d’ailleurs, 
cette semaine et les suivantes

permettront de récolter les op­
tions étudiantes à travers des ré­
férendums et des assemblées 
générales.

«Ce que nous faisons en ce mo­
ment, c’est récolter les mandats», 
explique M. Bouchard, de la 
FEUQ. «Mais ça ne veut pas dire 
qu’on demande de les appliquer 
tout de suite.» A la FECQ, les réfé­

rendums défilent aussi, les uns 
après les autres.

Précisons que nous avons tenté 
sans succès de joindre hier je por­
te-parole du ministre de l’Éduca­
tion afin de confirmer la tenue de 
ces rencontres prévues avec les 
fédérations étudiantes.

Le Devoir
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Les cols bleus 
sont en difficulté
Le syndicat essuie un déficit 
d’un million, en plus d’être 

à couteaux tirés avec ses 
employés syndiqués

CLA1RANDRÉE
CAUCHY

Le Syndicat des cols bleus est 
aux prises avec un trou finan­
cier de plus de un million résul­

tant d’un «problème interne grave» 
qui a entraîné le départ à la retrai 
te anticipée du secrétaire-tréso­
rier, selon les informations révé­
lées hier par TVA 

Habitué à mener la charge 
contre la Ville, le syndicat se re­
trouve de surcroît avec un problè­
me de relations de travail qui lui 
vaut un grief pour harcèlement 
psychologique de ses propres se­
crétaires. Deux d’entre elles ont 
récemment été congédiées en rai­
son des difficultés financières du 
syndicat.

Dans une lettre adressée au 
président de la FTQ où il dénonce 
les agissements du représentant 
du syndicat regroupant les secré­
taires du local 301, le président du 
Syndicat des cols bleus (SCFP-lo- 
cal 301) fait référence à un trou de 
un million dans les finances syndi­
cales: «Kettf savez de plus que notre 
syndicat vient de subir au même 
moment (hasard?) un problème in­
terne grave qui a eu pour effet d’oc­
casionner la retraite anticipée du 
responsable [Richard Imbault)», 
écrit Michel Parent Selon la mis­
sive, ce manque à gagner de un 
million vient s’ajouter à la senten­
ce arbitrale du 4 octobre dernier, 
qui a eu «un impact catastro­
phique» sur les «finances et les re­
venus annuels» de l’organisation 
syndicale.

Le conseiller syndical respon­
sable du local 301, Michel Fontai­
ne, explique la situation financière 
difficile du syndicat uniquement 
par la perte de revenus engendrée 
par la sentence arbitrale, qui s’est 
traduite entre autres par une ré­
duction du nombre de membres 
et des libérations syndicales assu­
mées par l’employeur.

Il s’abstient pour l’instant de 
commenter «le problème interne 
grave» dont la missive fait men­
tion. «Je ne comprends pas qu’une 
lettre donnée à M. Massé se retrou­
ve dans les mains des journalistes. 
C'est une lettre de fonctionnement 
syndical.»

Il ne s'aventure pas non plus à 
discuter de la plainte pour harcè­
lement psychologique déposée 
par neuf des dix secrétaires du 
syndicat à l’encontre des diri­
geants: «On ne fera pas de rela­
tions de travail sur la place pu­
blique», a-t-il déclaré.

1-e directeur du Syndicat cana­
dien de la fonction publique 
(SCFP-Québec), l’ierre Dupuis, 
ait inné pour sa part qu’il n’y a pas 
eu de malversation de la part de 
l’ancien secrétaire-trésorier. «Il n'y 
a pas fraude de sa part. Ils [l’exé­
cutif syndical] lui ont reproché de 
ne pas avoir averti adéquatement 
qu ’il y avait des problèmes dans les 
finances. Cest vraiment un problè­
me de dépenses plus élevées que les 
revenus», fait valoir M. Dupuis, 
soulignant que la fusion des accré­
ditations et les récentes mobilisa­
tions ont coûté cher au syndicat.

Quant au climat de travail mal­
sain dont se plaignent la majorité 
des secrétaires du syndicat, alors 
que deux d’entre elles ont été 
mises à pied sans respecter la 
règle syndicale de l’ancienneté, 
M. Dupuis ne se prononce pas for­
mellement: «Ce qu’on appelait il y 
a 10 ans un problème de relations 
humaines, aujourd’hui on appelle 
cela du harcèlement. Est-ce du har­
cèlement ou juste des relations ten­
dues, je ne veux pas avoir à me pro­
noncer là-dessus.»

L’exécutif syndical devra sans 
doute répondre de l’état de ses fi­
nances et de son organisation en 
fin de semaine lors de l’assemblée 
générale annuelle du syndicat

Le Devoir

EN BREF

L’ADQ appuiera 
les étudiants 
grévistes
Québec — Les étudiants auront 
l’appui indéfectible de l'Action dé­
mocratique du Québec (ADQ) s’ils 
décident de déclencher une grève 
générale pour protester contre les 
coupes dans le régime de prêts et 
bourses, a assuré, hier, le chef Ma­
rio Dumont «Le combat est justifié 
et vous avez le devoir de le gagner», a 
lancé M. Dumont à une centaine 
d’étudiants venus l’entendre à l’heu­
re du midi au cégep E-X. Gameau,

à Québec. L’intention du gouverne­
ment de Jean Charest de convertir 
en prêts quelque 103 millions nor­
malement destinés aux bourses 
d’étude est une décision «irrespon­
sable et sans fimdement», a fait valoir 
le leader adéquiste. «Ils disent main­
tenir le gel des fiais de scolarité mais 
en font éponger le coût par les plus 
pauvres parmi les étudiants», at-il 
dénoncé. Les étudiants, qui s’apprê­
tent à se donner des mandats de 
grève à compter de jeudi, auront 
l’appui de 1 ADQ, peu importe les 
moyens de pression retenus pour 
lutter contre cette «mauvaise» déci­
sion gouvernementale, a 
assuré M. Dumont - PC
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Demain à 7 h 35

Entrevue avec JEAN LAPIERRE
au lendemain du dépôt du budget fédéral.
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D I T 0 R I A L
Le sommet 

des retrouvailles
Lors de sa tournée européenne, le président Bush et les lea­
ders de la Vieille Europe ont effleuré le sujet qui fâche, l’Irak 
évidemment, pour mieux se concentrer sur deux des pro­
blèmes de l’heure, soit le Liban et l’Iran. Sur ces dossiers, les 
divergences entre les partenaires de l’Alliance atlantique ne 
sont pas insurmontables. Du moins pas encore.

L
Serge

Truffaut

e Liban. Actualité oblige, le pays des cèdres 
s’est imposé à l’agenda de la rencontre entre les 
présidents Bush et Chirac. A la suite de l’assassi­
nat de l’ex-premier ministre Rafic Hariri, les deux 
chefs d’Etat se sont entendus pour réclamer l’ap­
plication immédiate de la résolution 1559 du 
Conseil de sécurité de l’ONU adoptée l’automne 
dernier. Celle-ci exige le retrait immédiat des 
troupes syriennes stationnés au Liban depuis des 
lunes. Là-dessus, Bush et Chirac sont sur la 

même longueur d’onde.
Pour la suite, rien n’est moins sûr. Il est en effet plausible que 

l’amertume ayant caractérisé les relations entre Paris et Washington 
au cours des deux dernières années soit ravivée. En quel endroit? A 
la table du Conseil de sécurité de l’ONU. Advenant un refus de la Sy­
rie d’obtempérer, Chirac souhaiterait que les sanctions auxquelles 

Damas s’exposerait de facto ne visent pas le Li­
ban. Selon Bush, le problème doit être approché 
avec plus d’ampleur que ne l’envisage Paris.

Avant tout, on se souviendra que le gouverne­
ment américain a inscrit le Hezbollah, mouve­
ment chiite très influent au Liban, sur la liste des 
groupes terroristes devant être combattus avec la 
dernière énergie. Et alors? Le président Bush 
ambitionnerait de faire d’une pierre deux coups. 
Soit mettre un terme à l’occupation du Liban par 
la Syrie et rayer le Hezbollah de son horizon poli­
tique. H est vrai que ce dernier était et demeure 
l'instrument de l’Iran au bord de la Méditerranée.

En ce qui concerne cet aspect du dossier, Chirac a une vision diffé­
rente. Ne désespérant pas de voir le Hezbollah se transformer en 
une formation politique encline à observer les règles de la démocra­
tie, le président fiançais se refuse à l’attaquer ffontalement II est sur­
tout conscient que ce mouvement jouit d’une popularité certaine au­
près des Libanais depuis le retrait des Israéliens du sud du pays.

L'Iran. Tous les commentateurs qui posent leur loupe sur la tour­
née de Bush sont unanimes: l’Iran constituera la prochaine pomme 
de discorde entre Washington et le Vieux Continent On sait que l’Al­
lemagne, la France et la Grande-Bretagne poursuivent des négocia­
tions avec Téhéran afin que cette dernière mette en veilleuse son 
projet dont la finalité est la fabrication de la bombe nucléaire. Les Eu­
ropéens associés à cette affaire reprochent à la Maison-Blanche son 
manque de soutien. A telle enseigne que les premiers demandent ré­
gulièrement à la seconde de mettre la main à la pâte afin de 
convaincre les Iraniens que, pour eux, les Européens s’entend, la né­
gociation a préséance sur l’affrontement

Pour l’instant Washington refuse d’accéder à leur requête. Il en 
est ainsi parce qu'à la Maison-Blanche on a la conviction que jamais 
l’Iran ne renoncera. À moins qu’il y ait un changement de... régime! 
Le gouvernement Bush fait le pari que, la théocratie imposée par les 
ayatollahs étant vacillante, il suffirait d’un geste ferme pour modifier 
la donne. Au contraire, les Européens assurent qu'un coup de force 
se traduirait par un sursaut nationaliste très marqué de la part des 
Iraniens, qui aurait une conséquence notable en Irak. Laquelle? Les 
Iraniens et les Irakiens se fédéreraient Sur ce front c’est à souligner, 
Chirac est plus proche de Bush que ne le sont le chancelier allemand 
et le premier ministre britannique. S’il n’adhère pas aux visées de 
Bush, Chirac partage avec lui son pessimisme sur le fond nucléaire 
du dossier, contrairement à l’Allemand et au Britannique.

Cela étant dit, si on peut qualifier de retrouvailles les rencontres 
entre les uns et les autres, on ne peut pas encore évoquer une récon­
ciliation transatlantique.

Oui à CKAC
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Bernard
Descôteaux

e pire n’est pas toujours sûr. La preuve? Le sort toujours 
incertain de CKAC et du réseau Radiomédia. Lorsque 
TVA et Radio-Nord avaient voulu se porter acquéreurs 

, | de cette chaîne de la bande AM, les syndicats de journa- 
_J listes, tout particulièrement celui de CKAC, avaient dé- 
—noncé le spectre de la convergence. Leurs arguments fu­

rent alors entendus par le CRTC. Le pire était cependant à venir, avec 
le feu vert donné en janvier à la vente de ce réseau à Corus. Les pro­
jets de ce groupe font craindre pour la survie même de CKAC, dont 
les journalistes adresseront bientôt au conseil des ministres une de­
mande de révision de cette décision.

La perspective de voir disparaître CKAC est 
en soi une bonne raison pour recevoir cette re­
quête. Première station de radio à émettre au 
Canada, CKAC aura 83 ans en avril. Bien que le 
paysage radiophonique ait considérablement 
évolué depuis 1922, CKAC garde toujours près 
de 500 000 auditeurs. Le cabinet ne peut toute- 

Jà | fois s’appuyer sur ce seul argument D faut pou-
voir lui démontrer que les membres du CRTC 
ont soit erré, soit pris une décision sur la base 
d’informations incomplètes, sinon erronées.

Le syndicat des journalistes de CKAC ne 
manquera pas d’arguments, puisque le CRTC a eu dans ce dossier 
un comportement tout simplement erratique. Tout commença en 
2002 par la vente au groupe Astral, par Télémédia, des réseaux Radio 
Rock Détente et Radiomédia. Se posait alors un problème de concen­
tration évident, auquel le CRTC tourna le dos. Il fallut l’intervention 
du Bureau canadien pour obliger Astral à remettre en vente l’un de 
ces deux réseaux. Affaire de se rattraper, le CRTC se montra très 
sensible à l’argument de la concentration et de la diversité des 
sources d’information quand vint la proposition TVA-Radio Nord. 
Une sensibilité qui sembla par contre se dissiper dans l’analyse du 
dossier soumis par Corus.

La fragilité financière du réseau Radiomédia, qui accumulait des 
pertes importantes telles que présentées à l’organisme réglementaire, 
emporta sa décision. Ces données ne furent toutefois pas soumises à 
un examen serré. Commodément, l’urgence de la situation permettait 
d’écarter le problème que représente la disparition de la salle des nou­
velles de CRAC, qui est la seule qui demeure dans le secteur privé de 
la radio. Avec ses 17 journalistes, elle pouvait alimenter le réseau des 
stations régionales de Radiomédia Essentiellement, les auditeurs de la 
radio privée auront désormais comme seule source d’information les 
bulletins de réseau produits par la Presse canadienne.

La diversité des sources d’information et la qualité de l'information 
n’ont janiais été une préoccupation de premier plan pour le CRTC. 
On l'avait déjà constaté lorsque cet organisme avait préféré le projet 
d’une radio d'information continue privée (Info 690) à celui préparé 
par RadioCanada. Il y a là matière, pour le conseil des ministres, à 
demander au CRTC de recommencer ses devoirs et d’être plus exi­
geant envers Corus. Le cas échéant, il faudra rappeler à ce groupe 
que d'autres seraient prêts à relever le défi consistant à assurer la 
survie de CKAC et d’une information de qualité.

U DEVOIR
FONDÉ PAR HENRI BOURASSA LE 10 JANVIER 1910. FAIS CE QUE DOIS

Directeur BERNARD DESCÔTEAUX 
Rédacteur en chef JEAN-ROBERT SANSFAÇON 

Vice-présidente, finances et administration CATHERINE LABERGE 
Directeur de l’information JULES RICHER 

Directeurs adjoints de l’information PIERRE BEAULIEU.
LOUIS LAPIERRE, JEAN-FRANÇOIS NADEAU 

Directeur artistique CHRISTIAN TIFFET 
Directrice, ventes publicitaires NICOLE CALESTAGNE

NPtfVCAu SEomPê (Pas) RAP;
es CoCo CoCASS..

a

fi

<(

fl

V'
/

T>|/Vt
'Tir»1

fl

RIP
Environnement Québec

M. Jean Charest, premier ministre du 
Québec,

Quelle mouche vous a donc piqué pour 
changer le nom du ministère de l’Environne­
ment en celui de ministère du Développement 
durable? Du revers de la main, vous avez ba­
layé la conscience environnementale de votre 
gouvernement

Après votre slogan de réingénierie, vous 
avez collé un nouveau nom à Environnement 
Québec comme si, en l’affublant d’un nouveau 
costume, on allait lui donner une nouvelle vo­
cation, un nouveau souffleLLes Québécois ne 
sont pas dupes. En effaçant le mot «environne­
ment» de notre vocabulaire, vous allez contri­
buer à le faire oublier.

On peut changer des noms, mais on ne 
change pas l’histoire. Les noms d’organisme 
public sont importants et on ne joue pas avec 
ça, car ils doivent transmettre clairement dans 
l’opinion publique l’image de leur fonction, 
comme par exemple la santé ou l’éducation. 
Par votre décret, vous anéantissez plus de 40 
années d’efforts d’éducateurs québécois qui 
ont patiemment inculqué des notions d’écolo­
gie et de protection de l’environnement aux 
étudiants et ainsi contribué à sensibiliser la po­
pulation du Québec. Avec le temps, les ci­
toyens ont appris à apprécier la qualité de leur 
milieu de vie, que ce soit la nature, la qualité 
de l’air que l’on respire, la nourriture, nos res­
sources naturelles, le milieu de travail et 
autres.

Le développement durable, qu’est-ce que ça 
veut dire? Aux yeux du grand public, ça vou­
dra dire qu’un ministère, déjà parent pauvre 
depuis sa naissance, aura enfin perdu sa vraie 
raison d’être. [...]
Gérard Leduc 
Mansonville, le 21 février 2005

Le PLQ n’existe plus
Si Robert Bourassa vivait toujours, il passe­

rait sûrement de nombreux coups de fil à ses 
amis libéraux pour leur rappeler l’importan­
ce de maintenir la paix sociale. Si Claude

LETTRES
-------- ♦--------

Ryan était encore de ce monde, il adresserait 
certainement à son parti de multiples appels 
à revenir aux «valeurs libérales». Mais juste­
ment, Jean Charest n’est pas un libéral. Et 
voici qu’Yves Séguin, dont les racines au 
PLQ sont plus profondes que celles de son 
chef, se trouve contraint par une situation 
budgétaire intenable et tient tête au premier 
ministre sur la question des baisses d’impôt 
à tout prix, y compris celui d’un déficit

À l’époque où l’Union nationale faisait la 
chasse aux «socialistes», le PLQ était consi­
déré comme à gauche. Depuis la naissance 
du Parti québécois, PQ et PLQ se parta­
geaient le centre, le premier plus à gauche et 
le second plus à droite. Avec le schisme adé- 
quiste et surtout l’arrivée de Jean Charest le 
Parti libéral était de plus en plus méconnais­
sable. Mais, après cette éjection de Yves Sé­
guin hors de son siège de ministre des Fi­
nances, on doit prendre acte de la disparition 
du Parti libéral du Québec des Bourassa et 
Ryan. Même un connaisseur comme Ralph 
Klein vous le dira: le gouvernement Charest 
est conservateur.
Christian Gagnon 
Montréal, le 18 février 2005

L’histoire jugera
Lorsque son jugement, son action, sa vi­

sion ou ses arguments ne font pas autorité en 
soi, un premier ministre peut choisir d’en ap­
peler à la «discipline» et à la «solidarité».

Quoique la manière et le style par lesquels 
Yves Séguin aura fait figure de contestataire 
soient discutables, c’est néanmoins lui qui a 
le plus raison.

La solidarité à manifester ne doit pas l’être 
d’abord envers un parti, un chef ou un gou­
vernement, mais bien davantage pour le bien 
commun.

L’histoire dira qui, de l’ex-ministre des Fi­
nances ou du premier ministre, aura le 
mieux saisi les enjeux humains et sociaux en 
cause, s’en sera le plus lucidement préoccu­
pé et aura agi le plus adéquatement, en fonc­
tion du mieux-être individuel et collectif, à 
moyen et long terme.
Denis Beaulé 
Montréal, le 19 février 2005

Libre accès 
au coupe-circuit!

Je comprends les Américains qui ont peur 
de la sécurité au Canada. N’importe quel terro­
riste aurait même eu le temps de se rendre 
aux installations d’Hydro-Québec, de tout fil­
mer, de préparer son plan et ensuite de faire 
sauter les installations, surtout Içs lignes d’ali­
mentation qui mènent vers les Etats-Unis, sa­
chant que les pannes d’électricité ont un effet 
domino et que personne ne peut les contrôler. 
§es comparses pourraient descendre aux 
Etats-Unis en passant en toute quiétude aux 
postes non surveillés de la frontière. Et, pen­
dant ce temps, le p.-d.g. André Caillé tente de 
s’esquiver dans la diversion pour sauver la 
face. Les Américains ont raison: le Canada est 
une passoire, du nord au sud! Ds sont peut-être 
«obsédés» par la sécurité avec leur bouclier 
antimissile, mais ici au Canada on «dort au 
gaz», en toute innocence... Bravo à Radio-Ca­
nada pour ce beau reportage, que l’on peut 
qualifier de télé-vérité, ou de «véritélé».
Jean Robichaud 
Trois-Rivières, le 16 février 2005

Bateaux, trains et cloches
Je viens d’écouter en direct à Radio-Cana­

da, mais seulement en partie, malheureuse­
ment, la Symphonie portuaire annuelle de 
Pointe-à-Callière. Une réussite! Ce qui m’a le 
plus frappé est la démonstration qui en res­
sortait que la musique est dans la structure 
et le rythme donnés à la succession et au mé­
lange des sons plutôt que dans la nature des 
sons eux-mêmes.

Sirènes de bateaux, sifflets de trains, 
cloches et clochettes, des sons en eux-mêmes 
souvent ingrats, composaient ici, par les en­
chaînements mesurés, les variations calculées 
et les conciliations consonantes dans les­
quelles ils étaient émis, un programme sonore 
tout à fait plaisant et réjouissant A souhaiter 
que Radio-Canada reprenne sa tradition de 
nous offrir la diffusion de ces symphonies por­
tuaires en direct et au complet!
André Stainier 
Québec, le 20 février 2005

LIBRE OPINION

La soirée des Jutra : 
francophonie ou joualophonie ?

LIONEL MENEY
Auteur du Dictionnaire québécois-français:

pour mieux se comprendre entre 
francophones (Guérin, Montréal, 1999)

C
J est la soirée des Jutra à la télévision 

de Radio-Canada. La grande fête du 
cinéma d’ici. L’occasion annuelle de 

montrer au monde ce que nous savons faire 
dans ce domaine.

Patrick Huard annonce la présence dans la 
salle de Frédéric Mitterrand, directeur des pro­
grammes de TV5: l’émission devrait être re­
transmise dans toute la francophonie par l’inter­
médiaire de la chaîne francophone mondiale. 
Frédéric Mitterrand se tortille dans son fauteuil, 
l’air contrarié. E doit se demander quelle image 
de notre cinéma et de ses artisans cette soirée 
va projeter dans le reste de la francophonie.

Difficile dilemme pour un directeur de pro­
grammes: si la chaîne retransmet telle quelle 
l’émission, la plupart des francophones 
d’ailleurs vont «en perdre des grands bouttes»; 
si on la sous-titre pour qu’ils comprennent 
tout elle risque de se faire accuser de colonia­
lisme, d’impérialisme parisien, de mépriser 
notre langue, etc.

En effet, à quelle langue avons-nous eu 
droit? Au français standard d’ici, cher à nos 
aménagistes. c’est-à-dire «la variété de français 
socialement valorisée que la majorité des Québé­
cois francophones tendent [sic] à utiliser dans les 
situations de communication formelle» (dixit 
l’Association québécoise des professeurs de 
français)?

L’élite d’icitte...
Qu’on en juge par ce petit relevé de phrases 

et de mots entendus au cours de la soirée. Le 
dictionnaire anglais y est presque entièrement 
passé: ajustez votre appareil (plutôt que «ré­
glez»): all right!-, apprécier (comme dans l’ex­
pression «on apprécie beaucoup» plutôt que 
«nous sommes très reconnaissants»): anyway, 
une toune en B flat, backstage-, check ben!; un 
beau clash de générations: come on!; cute («Tes 
pas mal cute, tu sais!», version québécoise de 
•Tas de beaux yeux, tu sais»); «définitivement» 
plutôt que «bien sùr»; juché; une antenne full 
boostée; «y a pas d'personne plus l'fun pour tra­
vailler avec»; «Ta pété une fuse») ; «Ta faite telle­
ment de hits»; «Ta faite une job remarquable»; 
«A rit de toutes nos jokes»; «Regarde le kodak»; 
etc. Et je ne relève que les anglicismes...

«La mode française du tout-en-anglais, décla­
rait le rapport de la commission Larose sur la 
langue française, les hérisse profondément [les 
Québécois] et leur semble comme une démis­
sion, une trahison même quand elle risque, à 
leur avis, de mettre en péril la politique linguis­
tique québécoise et l’avenir de la langue françai­
se au Québec.» Et si l’inverse était également 
vrai? Si les francophones d’ailleurs étaient, eux 
aussi, hérissés par cette avalanche d’angli­
cismes que déverse le discours public d’une 
certaine «élite» d’icitte?

Instant fort de cette soirée, lorsque Kalsang 
Dolma a reçu le prix du meilleur documentaire 
pour Ce qu’il reste de nous. Elle sait exprimer, 
dans un français standard irréprochable, le 
courage de ses compatriotes face à l’oppres­
sion chinoise. Il est assez curieux de constater 
qu’un des rares moments où le français n’a pas 
été malmené, c’est lorsque cette jeune Tibétai­
ne s’est exprimée...

Sera-t-il possible qu’un jour, au Québec, on 
puisse dire, dans un gala, des choses intelli­
gentes et drôles sans tomber dans le jouai5 Se­
rait-il possible que la Société RadioCanada, qui 
a, paraît-il, une politique de qualité de la 
langue, fasse respecter ses principes?
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Le CHUM, 
Montréal et les autres

MARCEL LEBEL 
Président du Forum de la population 

de l’Agence de santé et de services sociaux 
du Bas-Saint-Laurent

epuis maintenant plus de dix 
ans, le débat sur la venue au 
monde de centres hospitaliers 
universitaires (CHU) dans la 
métropole fait les manchettes. 
Parmi les enjeux discutés, l’ac­
cessibilité des soins spéciali­
sés, les sites potentiels, les in­
frastructures déjà en place, la 
formation des professionnels 
de la santé, l’importance des 
coûts et l’aspect politique ont 
frit couler beaucoup d’encre.

La population du Bas-Saint-Laurent, qui représen­
te environ 3 % de la population totale du Québec, 
écoute ce débat, s'interroge et s'inquiète. Il est temps 
de partager nos réflexions et inquiétudes au sujet 
d’un tel projet Nous sommes d’avis que si le gouver­
nement consacre tout l’argent prévu à ces projets 
dans le contexte budgétaire actuel, il est plus que 
probable que des impacts à la baisse soient observés 
sur les enveloppes consenties aux régions pour le 
maintien des services de santé.

L'argumentaire est simple: les sommes dispo­
nibles sont limitées et ne peuvent pas être multi­
pliées ou augmentées. Nous partagerons donc la 
même assiette financière, et il est fort à parier que 
nous en recevrons moins. Le Québec de la métropo­
le doit écouter l’autre Québec, celui des régions. Il y 
va d’une dépense qui aura un effet à long terme sur 
notre état de santé collectif.

Des questions
Les discussions sur la place des CHU dans le ré­

seau de la santé doivent se faire en continuité avec 
l'orientation proposée par la loi 25, que le gouverne­
ment a vigoureusement défendue. Les questions qui 
nous préoccupent sont les suivantes:
■ Quel doit être leur rôle dans la formation des mé­
decins de première et de deuxième ligne?
■ Où se situe leur contribution dans le continuum 
de services pour l’ensemble de la population du 
Québec?
■ Les CHU sont-ils au service des centres de santé 
et de services sociaux (CSSS) à l’intérieur d’un ré­
seau de services intégrés, et quel mécanisme régit le 
partenariat?
■ Avons-nous collectivement vraiment envisagé de 
rénover les installations actuelles et de les agrandir? 
Si oui, la transparence ne dicte-t-elle pas d’en infor­
mer clairement la population?

■ Les réseaux francophone et anglophone réclament 
la construction de deux hôpitaux. L’exposition des 
étudiants aux deux cultures en simultané pourrait- 
elle favoriser une plus grande émulation?
■ Est-il possible, avec les outils technologiques mo­
dernes, d’investir plus d’argent dans la formation à 
distance?
■ Cela pourrait-il faciliter le recrutement et le main­
tien d’équipes complètes dans nos hôpitaux?
■ Ces projets vont-ils exposer suffisamment les étu­
diants aux problèmes de santé de base pour éviter de 
les entraîner à ne dispenser que des services surspé­
cialisés nécessitant des équipements ultraspécialisés 
qui ne sauraient être disponibles en région?
É Ces nouveaux centres de formation vont-ils être 
adaptés à la réforme actuelle qui fait un large consen­
sus au Québec et qui mise sur une première ligne de 
services accessibles, continus et de qualité offerts le 
plus près du lieu de résidence des citoyens?

Un impact récurrent
À la lumière des données disponibles, pour une ré­

gion comme le Bas-Saint-Laurent, des 
pertes de plus de un million de dollars par 
année sont à prévoir si les modes d’alloca­
tion des ressources demeurent inchangés, 
fi faut garder à l’esprit que l’impact finan­
cier sera récurrent En effet, il serait sur­
prenant que les coûts de fonctionnement 
additionnels ne soient pas rehaussés, ce 
qui risquerait d’avoir un effet non négli­
geable sur le niveau des crédits annuels 
consentis à notre région. Nous sommes 
d’avis que plus les projets du CHU Mont­
réal et du CHU McGill seront onéreux, 
plus les impacts financiers pour les ré­
gions seront significatifs.

Les rapports des commissions Clair,
Rochon et Romanow ne faisaient pas de 
recommandations aussi dispendieuses. Ces com­
missions proposaient de mieux organiser les ser­
vices de première ligne dans le but de donner une 
réponse adéquate aux problèmes en émergence, 
soit les maladies chroniques.

Tous les experts conviennent que de 70 à 80 % 
des problèmes peuvent être traités en première 
ligne. En ces moments si importants, peut-on sug­
gérer aux ténors de ces commissions de reprendre 
du service, eux qui nous avaient convaincus que les 
soins de première ligne étaient les plus appropriés 
pour notre époque? (...]

En nous proposant la loi 25, le gouvernement 
confiait aux CSSS et à leur conseil d’administration la 
responsabilité d’améliorer la santé de leur popula­
tion. Depuis quelques mois, au Québec, chaque 
CSSS, avec tous ses partenaires locaux, doit mettre

Le Québec 

de la

métropole 

se doit 

d’écouter 

celui des 

régions

en place des projets cliniques. Dans les discussions 
en cours, tous comprennent l'importance d'avoir un 
dossier conunun.

Pour le moment, cet outil essentiel à une offre de 
services intégrés est difficilement envisageable à 
court terme parce que le Québec ne dispose pas des 
ressources financières nécessaires à l’implantation 
de ce dossier. Cette innovation à elle seule permet­
trait une amélioration tangible de la continuité et de 
la qualité des soins. Que le médecin traitant puisse 
partager en temps réel des informations avec le labo­
ratoire, la radiologie, la pharmacie et d’autres col­
lègues, voilà une excellente recette pour améliorer la 
santé des Québécois.

Si la réforme était allée un peu plus loin, ces 
mêmes CSSS, responsables de leur population, au­
raient pu acheter leur, services de d 

uxième, troisième et quatrième lignes dans ce que 
nous appelons les CHU. Dans un contexte perma­
nent de restrictions budgétaires et de gestion effica­
ce, nous sommes convaincus qu’il en coûterait beau­
coup moins cher de faire opérer une appendicite, un 

genou ou encore une hanche à l’hôpital 
Fleury, par exemple, que dans ces futurs 
mégacentres universitaires. [...]

Que veulent les gens ?
La revue de presse des derniers mois 

en ce qui concerne les mégahôpitaux a 
surtout été orientée vers le choix du 
meilleur site. Tout en reconnaissant la va­
leur de ces préoccupations, il nous appa­
raît important de rappeler qu’au quoti­
dien, nos concitoyens n’en demandent 
peut-être pas autant 

Quand nous rencontrons des per­
sonnes âgées, elles parlent avant tout 
d’avoir accès rapidement à un médecin 
de famille, d’être suivies convenable­

ment et de mourir dans la dignité. L’organisation 
de soins palliatifs est tout aussi essentielle. Pour la 
grande majorité des diabétiques, des personnes at­
teintes d’une maladie pulmonaire chronique, des 
hypertendus, des jeunes et des adultes ayant des 
problèmes de santé mentale, la solution à leurs pro­
blèmes ne se situe pas dans ce genre de projet, et 
ç^, il ne faut jamais l’oublier. Ces Québécois atten­
dent malheureusement souvent trop longtemps 
pour des services de première ligne.

Pour toutes ces raisons, nous voulons élargir le dé­
bat. Depuis le début, la polémique met en scène le 
Tout-Montréal et les différents gouvernements ayant 
dirigé le Québec au cours des dix dernières années. 
Les régions doivent maintenant se joindre au débat 
avant que le lion ne mette la patte non seulement sur 
sa part mais aussi sur toutes les miettes.

Les tarifs des services de garde

Un travail inachevé
RUTH ROSE

Professeure de sciences économiques, 
Université du Québec à Montréal

MARIE-HÉLÈNE LEGAULT 
Association coopérative d’économie familiale 

(ACEF) de l’est de Montréal
~ n janvier 2004, le gouvernement Charest

E
a augmenté les tanfs des services de gar­
de subventionnés de 5 $ à 7 $ par jour par 
enfant Le nouveau tarif s’est appliqué aux 
services de garde en milieu scolaire à par- 
==!J tir de septembre 2004.

Lors des consultations qui ont précédé cette haus­
se, le gouvernement a affirmé sa préférence pour un 
tarif modulé selon le revenu. La Coalition des centres 
de la petite enfance (CPE), qui réunit des regroupe­
ments de garderies, des groupes de femmes, des or­
ganisations familiales et d'autres groupes commu­
nautaires ainsi que des syndicats, a répliqué qu'un ta­
rif unique était beaucoup plus équitable, en plus 
d'être plus simple sur le plan administratif. Un tel ta­
rit tout comme la gratuité de l’éducation et de la san­
té, vise à minimiser les différences de revenu dispo­
nible (après frais de garde) entre les familles avec en­
fants et les ménages sans enfant en plus de promou­
voir l'éducation précoce pour tous les enfants et un 
véritable accès des femmes au marché du travail.

Pour les moins nantis, 
les frais ont augmenté

Cependant cette coalition a aussi exprimé sa pré­
occupation de s’assurer que les familles ayant les re­
venus les plus faibles ne paient pas le plein tarif de 
7 $ par jour. En effet jusqu’à la fin décembre 2004,
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certaines familles payaient aussi peu que 2 $ par jour 
en vertu du programme APPORT. Or, avec la refonte 
des politiques de soutien financier aux familles, en­
trée en vigueur en janvier 2005, le programme 
APPORT a cédé la place à une prime au travail qui ne 
comporte aucun volet pour les frais de garde. L’ex­
ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la 
Famille, Claude Béchard, a exprimé à plusieurs re­
prises son intention de trouver un nouveau mécanis­
me pour réduire les frais de garde pour les familles 
moins nanties.

Actuellement les parents qui utilisent des garderies 
non conventionnées (à but lucratif) ou d’autres services 
de garde non subventionnés ont le droit de réclamer le 
crédit d’impôt remboursable pour frais de garde du 
Québec en plus de la déduction fiscale du gouverne­
ment fédéral Le crédit du Québec rembourse 75 % des 
frais de garde admissibles aux familles qui ont des reve­

nus annuels inférieurs à environ 29 000 $ en 2005. Le 
pourcentage de remboursement diminue à mesure que 
le revenu familial augmente et atteint un plancher de 
26 % à un revenu d'environ 80 000 $.

Par contre, la déduction fédérale ne fait économi­
ser que 13,4 % des frais aux familles québécoises 
ayant les revenus les plus faibles (en tenant compte 
de l’abattement du Québec). En d’autres mots, les fa­
milles qui utilisent des services de garde non sub­
ventionnés et dont le revenu annuel est inférieur à 
29 000 $ se font rembourser 88,4 % des frais par les 
deux ordres de gouvernement. Si, par exemple, ils 
paient 30 $ par jour, le coût réel n’est que de 3,48 $.

Est-il acceptable que le coût des services de garde 
en CPE soit deux fois plus élevé que les services infor­
mels ou en garderie à but lucratif pour les familles les 
plus pauvres? Nous proposons donc que, dans le cas 
des familles dont le revenu annuel est inférieur à 
29 000 $, le gouvernement du Québec accorde un cré­
dit d’impôt remboursable de 55 % applicable au tarif de 
7 $ par jour de façon à réduire leurs frais à 2,21 $ par 
jour (en tenant compte de la déduction fédérale).

Ce crédit pourrait diminuer progressivement 
pour atteindre 0 % à un revenu annuel familial d’en­
viron 40 000 $, niveau de revenu pour lequel le coût 
net d’un tarif de 30 $ par jour pleinement admissible 
au crédit remboursable est de 7 $ par jour.

Comme c’est le cas du crédit remboursable actuel, 
un parent pourrait demander un versement anticipé 
partiel de façon à pouvoir en bénéficier au cours de 
l’année.

Nous croyons qu’une telle modulation des frais de 
garde pour les familles les plus pauvres serait beau­
coup plus équitable que la situation actuelle et serait 
conforme aux principes mis en avant par le gouver­
nement dans son document de consultation de 2003.

PÉRÉQUATION

Des paiements 
trop élevés 

pour le Québec
GÉRARD BÉLANGER 

Département d'économique, Université luival
e système judiciaire a une importante ca­
ractéristique. Avant de se prononcer, le 
tribunal écoute les arguments de chacune 
des deux parties. Cet exemple est peu sui­
vi dans les autres domaines. 11 est donc in­
téressant d’en faire une application avec le 

bien-fondé des paiements de péréquation reçus par 
le Québec

À l’égard de lu péréquation, la Constitution cana­
dienne oblige le gouvernement fédéral à s’assurer 
que «lies) gouvernements provinciaux (disposent! des 
revenus suffisants pour les mettre en mesure d’assurer 
les sen'ices publics à un nit>eau de qualité et de fiscalité 
sensiblement comparables».

Dans le cadre des présentes discussions sur la pé­
réquation, supposons que le gouvernement de l'On­
tario me demande un avis pour justifier une baisse 
des paiements reçus par le Québec (4,9 milliards de 
dollars prévus au dernier budget) au montant appli­
cable à l'Ontario, soit rien du tout. Voici quelles se­
raient les lignes directrices de mon avis.

Le Québec, une province pauvre
Traditionnellement, le gouvernement du Qué­

bec justifie cette contribution fédérale par une si­
tuation économique inférieure à celle de son voisin 
et aussi à celle de l’ensemble canadien. Les don­
nées semblent lui donner raison. En 2003, le PIB 
québécois par habitant était inférieur de 18,6 % 
(40 257 $ contre 33 936 $) à celui de l'Ontario et de 
13 % à l’ensemble canadien.

Parallèlement, l’incidence de la pauvreté est plus 
élevée au Québec. Selon le critère des seuils de 
faible revenu après impôt calculés par Statistique Ca­
nada, le taux de faible revenu dims l’ensemble de la 
population était en 1996 de 17,4 % au Québec, contre 
12,3 % en Ontario. En 2000, ils étaient respectivement 
de 13,6 % et 9 %.

les données statistiques sont comme les humains: 
soumises à une torture suffisamment robuste, elles 
confessent n’importe quoi. Soumettons-ïes à un léger 
approfondissement.

Statistique Canada garde constamment ses dis­
tances par rapport à l'emploi des seuils de faible re­
venu comme critères de pauvreté. A deux reprises, 
l'ancien Développement des ressources humaines 
Canada a utilisé la mesure alternative d’un panier ty­
pique de provisions pour définir la pauvreté. Elle 
tient compte des différences des coûts de la vie exis­
tant entre les collectivités. Cette mesure est plus ap­
propriée et donne des faux fort différents de ceux 
fournis par les seuils de faible revenu de Statistique 
Canada.

En 1996, ces seuils indiquaient un écart positif de 
5,1 unités de pourcentage dans les taux de faible re­
venu entre le Québec et l’Ontario contre un écart né­
gatif de 1,7 unité de pourcentage selon le critère du 
panier de provisions. Pour l’année 2(XX), les deux me­
sures donnent un taux de faible revenu plus élevé au 
Québec qu’en Ontario, soit un écart de 4,6 unités se­
lon les seuils de Statistique Canada et de 0,9 unité de 
pourcentage pour le panier de provisions.

Différences des coûts de la vie
Selon deux sources, le coût de la vie est sensible­

ment moins élevé à Montréal qu’à Toronto. Pour la 
famille de référence, le panier de consommation 
identique coûtait, pour l’année 2000, 21.8 % de plus à 
Toronto, soit 27 343 $, contre 22 441 S à Montréal. 
Cet écart de 4902 $ provenait pour 87 % de la diffé­
rence des coûts du logement

la dernière publication mensuelle de L'indice des 
prix à la consommation donne le coût de la vie relatif 
entre les principales villes canadiennes pour octobre 
2002. Pour l’ensemble des éléments, le coût de la vie 
est supérieur de 15,8 % à Toronto qu’à Montréal. En­
core ici, presque tout l’écart est dû à la différence 
des coûts du logement entre les deux villes.

Les données permettent de conclure que l’écart 
du revenu réel par habitant entre le Québec et l’Onta­
rio n’est pas très élevé, et il devrait en être de même 
dans les paiements de péréquation pour les deux 
provinces, fort probablement zéro pour les deux.

Ce résultat est-il 
si aberrant?

Ces données doivent-elles surprendre malgré une 
expansion économique plus rapide en Ontario qu’au 
Québec et aussi à Toronto par rapport à Montréal? 
Une simple analyse économique permet d’expliquer 
ce phénomène.

L’intégration économique entre les deux pro­
vinces, par le commerce des produits et l’ajustement 
du marché du travail par différentes voies dont, prin­
cipalement, le choix de résidence des immigrants, 
permet une forte égalisation des rémunérations 
réelles. Ce qui ne s’égalise pas, c’est le prix du fac­
teur immobile par excellence, le prix du sol. C’est en 
bonne partie l’explication du différentiel des coûts du 
logement

Un magasinage pour l’achat d’une résidence dans 
les régions de New York et de Philadelphie vous 
convaincra que le dynamisme d’une région est capi­
talisé dans un prix élevé du terrain.

Ecrivez-nous !
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page 
Ips commentaires et les analyses de ses lecteurs. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous de­
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac­
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile 
de nous téléphoner pour assurer le suivi de votre en­
voi: si le texte est retenu, nous communiquerons 
avec son auteur. Nous vous encourageons à utiliser le 
courriel (redaction@ledevoir.com) ou un autre support 
électronique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas 
d’indiquer vos coordonnées complètes, y compris 
votre numéro de téléphone.
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ACTUALITES
MCKEJNJNA «La question est: que pouvons-
SUITE DE LA PAGE 1

JIM YOUNG REUTERS
Le ministre de la Défense, Bill Graham, a dû encore une fois affronter le feu nourri de l’opposition 
à propos du bouclier antimissile. Il a tenté de minimiser la portée des propos de Frank McKenna.

promettent de ne placer aucun intercepteur de mis­
sile en sol canadien. Frank McKenna a précisé que 
le gouvernement du Canada «n'a pas encore pris sa 
décision» et que le Parlement «devra aussi se pro­
noncer» sur le projet

Toutefois, l’ambassadeur n’y est pas allé par 
quatre chemins pour souligner la participation déjà 
énorme du Canada au projet. Selon lui, Ottawa a 
déjà fait tellement de concessions qu’il est difficile 
de voir ce que les Américains attendent encore 
comme signal. «Je ne vois pas exactement ce que les 
Etats-Unis veulent vraiment de nous avec ce bouclier 
actuellement. Ce n'est pas clair pour moi», a-t-il dit

Frank McKenna juge que les modifications ap­
portées en août dernier au Commandement de la 
défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NO- 
RAD), afin que l’organisme dirigé par les deux pays 
puisse contribuer au fonctionnement du bouclier, 
permettent de dire que le Canada fait partie du pro­
jet Le NORAD peut maintenant fournir des rensei­
gnements à la Missile Defense Agency, l’organisme 
responsable de la mise en place du bouclier.

«Je pense que nous avons donné l'essentiel de ce 
que voulaient les Américains, qui était d’utiliser le 
NORAD et ses informations pour détecter les mis­
siles», a dit M. McKenna devant le comité. Washing­
ton a aujourd’hui tout ce qu’il faut pour exploiter 
«un système de défense antimissile modeste», a-t-il dit

Questionné par les journalistes à sa sortie du co­
mité, Frank McKenna a poussé ses affirmations un 
cran plus loin. «Est-ce que nous faisons partie du pro­
gramme antimissile?», lui a demandé un reporter. 
«Nous en faisons partie, a-t-il tranché. Nous en faisons 
partie maintenant et la question est: que pouvons-nous 
faire de plus?»

Lors de la visite du président américain à Ottawa 
en décembre dernier. George W. Bush avait placé 
Paul Martin dans l’embarras à deux reprises en évo­
quant le bouclier antimissile. Il demandait alors au 
Canada de s’engager aux côtés des Etats-Unis pour 
prqtéger le continent à l’aide de ce bouclier.

A propos de ces discoprs, Frank McKenna s’est in­
terrogé sur ce que les Etats-Unis voulaient de plus, 
compte tenu de la forte participation canadienne. 
«Qu’est-ce que signer [un accord] veut dire? On ne 
peut pas être plus clair que ça», a-t-il dit

Bill Graham sur la sellette
les déclarations de Frank McKenna ont enflam­

mé les partis d’opposition, qui ont talonné le ministre 
de la Défense durant presque toute la période de 
questions hier. En l’absence de Paul Martin, actuelle­
ment au sommet de l’OTAN à Bruxelles, c’est Bill 
Graham qui a essuyé le feu nourri de ses adversaires 
politiques. Le Devoir
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(dont une portion d’anciens fonds non utilisés), de 
700 millions pour les personnes âgées, de 300 mil­
lions pour l’assurance emploi, de milliards en éco­
nomies destinées à financer de nouveaux pro­
grammes, de la création d’un guichet unique pour 
les services fédéraux... Et c’est sans compter les 
rappels attendus de l’entente sur la santé (41,3 mil­
liards sur duc ans) et de la réforme de la péréqua­
tion (33,4 milliards sur dix ans).

Les chiffres sont impressionnants, mais il y a une 
astuce. Presque toutes les grandes dépenses seront 
étalées sur une période de cinq ans, ce qui permettra 
d’attendre deux ou trois ans avant de commencer à 
faire les déboursés les plus importants. Pour se justi­
fier, M. Goodale soutient que la marge de manoeuvre 
d’Ottawa sera très mince au cours des deux pro­
chaines années. C’est bien pratique pour calmer les 
attentes, mais encore faut-il le croire.

C'est le même homme qui disait en mars dernier, 
que l’exercice financier qui s'achevait quelques se­
maines phis tard se conclurait par un surplus de 1,9 mil­
liard. Moins de six mois plus tard, on apprenait que le 
surplus de l’année 20034M atteignait 9,1 miffiards.

Toujours en mars 2004, il ne prévoyait aucun sur­
plus pour l’année qui allait se terminer le 31 mars 
2005. Pour arriver à ce chiffre, il passait sous silence 
son éternel coussin de trois milliards issu de la réser-' 
ve pour éventualités et une mesure de prudence d’un 
milliard. Car là se trouve une autre astuce du gouver­
nement fédéral. En ne comptabilisant pas sa réserve 
ni ses mesures de prudence, le gouvernement mini­
mise son surplus. Ces réserves sont un excédent 
qu’Ottawa a simplement décidé, sans autre forme de 
procès, d’utiliser pour réduire la dette.

En novembre. M. Goodale a revu à la hausse ses 
prévisions pour 2004-05. Le suiplus devrait disait-il, 
atteindre 5,9 milliards, une fois payés les engage­
ments pour la santé et la péréquation. Mais une fois 
la réserve prise en considération, on arrive à un sur- meomtliieÆedevoiecom

ANGLAIS

Charkaoui 
se dit victime 
d’un complot

Soupçonné d’être un agent à la solde du mouvement 
aTQaïda au Canada, Adil Charkaoui a évoqué hier la 
possibilité qu’il soit la victime d’un complot ourdi par 

des agents du Service canadien du renseignement de 
sécurité (SCRS) et le gouvernement marocain.

Après que des avocats du gouvernement fédéral ont 
nié une information de RadioCanada selon laquelle les 
autorités marocaines auraient émis un mandat d'arrêt 
contre lui, Adil Charkaoui s’est attaqué directement au 
SCRS. «Le SCRS m’a promis que je ne connaîtrais pas la 
paix lorsque j’ai refusé de travailler pour lui, a déclaré M. 
Charkaoui à l’extérieur de la salle d’audience de la Cour 
fédérale. Quelque chose se passe entre le SCRS et la DST 
(Direction de la sécurité territoriale du Maroc). Cest 
une autre affaire à la Maher Arar.»

Interrogée à ce sujet une porte-parole du SCRS a dé­
claré quU fallait s’adresser au ministère fédéral de la Sé­
curité publique et de la Protection civile, mais aucun 
porteparole n’a pu être rejoint 

Citoyen canadien d’origine syrienne, Maher Arar 
avait été intercepté par les autorités américaines lors 
d’une escale à l’aéroport JFK de New York, en sep­
tembre 2002, lorsqu’il rentrait de voyage. Au lieu de le 
laisser retourner au Canada, les autorités l'avaient ex­
pulsé vers la Syrie, où il fut interné et torturé pendant 
des mois, selon ses dires. Une enquête est en cours à 
Ottawa pour déterminer le rôle joué par les représen­
tants canadiens dans cette affaire.

De son côté, M. Charkaoui attend que la Cour fédé­
rale se prononce sur la validité du certificat de sécurité 
qui a permis son internement pendant 21 mois. L’hom­
me de 31 ans, qui a été libéré après paiement d’une cau­
tion de 50 000 $ la semaine dernière, nie catégorique­
ment toute appartenance à une organisation terroriste.

Toutefois,, deux terroristes connus qui sont empri­
sonnés aux Etats-Unis, Ahmed Ressam et Abou Zubai- 
da, un lieutenant d’al-Qàida, affirment avoir rencontré 
M. Charkaoui dans un camp d’entraînement de terro­
ristes en Afghanistan, en 199®.

Quant à la nouvelle de RadioCanada selon laquelle un 
mandat d’arrêt aurait été lancé contre M. Charkaoui, il 
s’agirait d’une erreur, selon Daniel Roussy, un avocat du 
gouvernement fédéral Selon lui, le mandat en question 
viserait un autre homme également nommé Charkaoui. 
Outre la caution de 50 000 $, Charkaoui est tenu par le 
tribunal de se conformer à plusieurs exigences ayant 
pour but de le maintenir à vue en tout temps.

Et, pour ajouter à ses nombreux malheurs, Adil Char­
kaoui a reçu une contravention de la police de Montréal, 
hier matin, parce qu’il n’avait pas enlevé la neige qui obs­
truait la lunette arrière de sa ininifourgonnette.

Presse canadienne
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depuis que cette histoire secoue la communauté uni­
versitaire. «U est possible qu'en droit canadien, la dis­
tinction entre crimes et délits n’existe pas. Mais quand 
même! je n'avais pas conscience d’être un grand crimi­
nel. Un coup sur la tête supplémentaire... »

Rappelons que la Cour d’appel de Versailles a 
condamné M. Juppé en décembre dernier à 14 mois 
de prison avec sursis et à im an d'inéligibilité dans l'af 
faire des emplois fictifs du RI'R En faisant le choix de 
devenir professeur invité à l’ENAP à Montréal à la 
prochaine rentrée universitaire, «je pensais échapper à 
la pression médiatique qui pèse sur moi depuis tant 
d'années», poursuit l’ancien président de l’UMP 
(Union pour un mouvement populaire). «C’est raté!»

Le battage médiatique n’a pas cessé en effet de­
puis que l’ENAP et 80 % des membres de son assem­
blée professorale ont donné leur aval à la venue du 
politicien. Dans les pages du Devoir, des professeurs 
tels Gérard Bouchard, de l'Université du Québec à 
Chicoutimi, ou Guy Rocher, de l’Université de Mont­
réal, ont participé entre autres à la cavale et dénoncé 
cette venue qu’ils jugent incompatible avec la 
condamnation dont M. Juppé est l’objet. D’autres, au 
contraire, appuient sans réserve cette invitation.

Alors que les quotidiens français font écho à la ré­
action de la communauté universitaire québécoise, 
M. Juppé s’ouvre aussi sur l’historique de sa décision 
de venir au Québec, un véritable choix qu’il aurait fait 
et non pas une option par dépit, comme l’auraient 
laissé entendre ceux qui racontent qu’il a «choisi le 
Québec par défaut, après avoir été rejeté par deux uni­
versités aux États-Unis».

«Les bras m'en tombent!», lance-t-il, avant de don­
ner sa propre version des faits: il a «pris contact» avec 
une université new-yorkaise il y a plus d’un an; celle- 
ci s’est «déclarée intéressée», mais Û n’a jamais donné 
suite à cet intérêt puisqu'il a «donné la préférence au 
Québec», question de sujets de recherche mais aussi 
de «proximité affective».

L'ensemble de ce débat, qui doit encore faire l'ob­
jet d’un vote de l’assemblée étudiante de l’ENAP de­
main, n’est pas affaire de raison mais de cœur, croit 
le politicien. «Je vois bien qu 'il ne s’agit pas d’argumen­
ter en raison. La passion — et la plus terrible de toutes 
les passions: la passion politique — s’y est mise.»

L’histoire, qui continue en effet de susciter les pas­
sions, comme en fait foi le nombre de lettres reçues 
au Devoir, désole le politicien, qui ne précise pas 
dans son envolée s'il maintient ou annule son passa­
ge au Québec, «favais pourtant le sentiment qu’à 59 
ans, je pouvais encore échapper à la casse et servir, 
quelque part, ce qui a toujours été ma vocation: l’inté­
rêt général, écrit M. Juppé. Peut-être me suis-je trompé 
et n'ai-je mérité qu'une forme d'opprobre universel?»

Le Devoir
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Michigan et la New York Public Library. À Stanford, 
où est né Google, on compte bientôt numériser 
50 000 pages par jour. Seuls les livres qui ont plus de 
70 ans (libres de droits) sont visés. Les coûts de­
vraient se situer aux environs de 200 millions de dol­
lars. Mais Google compte sur les revenus publici­
taires pour financer l’opération.

«Contrairement aux procédures classiques de nu­
mérisation que nous menions, l’approche de Google 
constitue un travail en masse», a déclaré un repré­
sentant de l'université Harvard. Bref, le grand rêve 
de la bibliothèque universelle accessible de tous 
les coins du monde serait sur le point de voir le 
jour. Sauf qu'elle risque de parler... anglais!

À côté de cet effort, les 1500 livres (et 29 000 
images) numérisés par la Bibliothèque nationale 
du Québec ne représentent évidemment qu’une 
goutte d'eau. Même les 76 000 ouvrages (et 80 000 
images) de Gallica, le fonds d’ouvrages numérisés 
de la BNF, ne fait pas le poids. 11 représente pour­
tant aujourd’hui encore un des plus grands fonds 
de livres numérisés au monde. Mais pas pour 
longtemps, dit Hervé le Crosnier, maître de confé­
rences à l’Université de Caen.

«flfaut absolument numériser. Cela ne fait plus de 
doute: nos enfants auront un accès prioritaire à la 
culture par l'entremise des réseaux informatiques. Il 
y aura toujours des livres et des disques, je n’en doute 
pas. Mais l’accès et la transmission se feront par In­
ternet. Ce qui n'est pas sur Google n'existe pas.»

Le ministre a tenté de minimiser la portée des pro­
pos du nouvel ambassadeur canadien, soutenant que 
M. McKenna n'a pas contredit la position du gouver­
nement, puisqu’il parlait seulement de la modifica­
tion du NORAD, un fait connu.

Le chef conservateur, Stephen Harper, a plutôt 
soutenu que le gouvernement avait déjà décidé de 
participer au bouclier cet été et que les modifications 
au NORAD représentaient la vraie décision, contrai­
rement à ce que les libéraux prétendent «Pourquoi le 
gouvernement a-t-il brisé sa promesse de rendre publics 
les détails du projet et d’avoir un vote au Parlement 
avant d’y participer?», a lancé M. Harper. «J’assure la 
Chambre qu’aucune décision n'a été prise», a répliqué 
Bill Graham.

Assailli de questions à sa sortie de la Chambre, 
Bill Graham a rappelé que Frank McKenna avait aus­
si dit que c’était au gouvernement de prendre une 
décision dans ce dossier, ce qui signifie selon lui que 
tout n'est pas joué.

«Il faut que le public canadien comprenne très 
bien qu'on collabore avec les Américains dans la re­
connaissance des menaces qui planent sur l'Amé­
rique du Nord et c’est ce que nous faisons avec le NO-

plus de 8,9 milliards. Même stratagème pour les an­
nées suivantes. Pour 2005-06, il ne prévoyait qu’un 
maigre montant de 500 millions. Avec la réserve et 
les mesures de prudence, on arrive à la somme plus 
rondelette de 4,5 milliards. En 200607, on passe, de 
la même manière, d’une modeste somme de 900 mil­
lions à un surplus de 5,9 milliards.

Et rien ne dit si on se fie au passé, que ça s’arrête­
ra là Ottawa a perdu presque toute crédibUité en ma­
tière de surplus. Au point où les partis d'opposition 
ont profité de la situation minoritaire du gouverne­
ment Martin pour exiger, par le biais du comité des 
finances, la production de prévisions indépendantes 
qui permettraient de contester les chiffres de M. 
Goodale. Trois prévisionnistes ont été retenus et ils 
n’ont pas réuni de consensus.

Les premiers résultats ont été rendus publics 
hier. Global Insight, qui fait partie de la vingtaine 
de firmes consultées chaque année par le ministre 
des Finances, en est arrivé à des conclusions 
proches de celles du ministère. Mais, pour ce fai­
re, l’organisme a adopté des hypothèses écono­
miques et fiscales beaucoup plus pessimistes que 
celles du gouvernement et des autres groupes. On 
peut en déduire que, si Global Insight avait utilisé 
les mêmes données qu’Ottawa, il en serait arrivé à 
des suiplus plus généreux.

L’année 2004-05 arrivant à terme, toutes les prévi­
sions de surplus se rapprochent de celles d’Ottawa, 
soit 8,1 milliards pour Global Insight 9,3 milliards 
pour le Conference Board et 8,7 milliards pour le 
Centre canadien de politiques alternatives (CCPA). 
Des écarts se creusent par la suite et si on se fie au 
Conference Board et au CCPA, on peut s’attendre à 
une cagnotte bien garnie à Ottawa. Les deux 
groupes prévoient respectivement pour 200506, des 
surplus de 7,6 milliards et de 11,4 milliards et pour 
l’année suivante, de 8,8 milliards et de 13,1 milliards. 
Le CCPA est le plus généreux, mais il est aussi celui 
qui, au cours des 10 dernières années, a visé le plus 
souvent juste en matière de surplus.

Ce qu’entend défendre Jean-Noël Jeanneney, 
c’est le regard français et européen sur le passé. 
Voilà pourquoi il appelle l'Europe et le gouverne­
ment français à «une décision politique sans délai». 
L’Union européenne en particulier devrait se sentir 
interpellée, dit-il. Pour Lise Bissonnette, la Franco­
phonie devrait elle aussi se sentir concernée et tra­
vailler à combler le retard des pays francophones 
dans ce domaine.

Pour l’instant, l’Europe brille plutôt par son ab­
sence dans ce dossier. Il y a bien un portail euro­
péen embryonnaire, The European Library 
(uiww.europeanlibrarv.org). Fondé il y a deux 
ans, il regroupe les bibliothèques patrimoniales 
de neuf pays européens mais ne jouit d'aucun fi­
nancement conséquent. La BNF a entrepris de 
numériser les journaux français publiés entre 
1814 et 1944, soit 3,2 millions de pages. Comme 
la BNQ, d'ailleurs. Mais les quelques centaines 
de milliers de dollars consacrés annuellement à 
cette tâche ne peuvent pas se comparer aux mil­
lions que devrait bientôt mobiliser Google (dont 
la seule capitalisation boursière atteint les 80 mil­
lions de dollars).

Pour plusieurs, l’entreprise privée européenne 
devrait participer à l’effort. Certains appellent 
même à la création d'un portail européen capable 
de concurrencer Google. Pour d'autres, le défi est 
ailleurs. «H ne s'agit pas de préserver seulement la 
diversité culturelle mais une certaine organisation 
du savoir, dit Hervé le Crosnier. Internet ne fait que 
mettre bout à bout des morceaux de savoir, sans au-

RAD, a-t-il souligné. Mais modifier le NORAD ne si­
gnifie pas une participation au bouclier antimissile, 
qui, lui, est un système de déploiement de missiles. 
Nous n’en faisons pas partie.»

Le ministre en veut pour preuve la visite du prési­
dent Bush en décembre dernier. «George W. Bush 
lui-même nous a demandé de participer au système. 
Ça prouve que nous n'en faisons pas partie, selon les 
Américains», a-t-il diL

Des propos qui n’ont pas rassuré l’opposition. 
Gilles Duceppe estime que «c’est la confusion la plus 
totale» dans ce dossier. Une confusion alimentée par 
les tergiversations des libéraux, a souligné le chef 
bloquiste. Jack Layton, quant à lui, s’inquiète des dé­
clarations de Frank McKenna. «Peut-être que c'est M. 
McKenna qui dit la vérité [et non pas Paul Martin]? 
Si c'est le cas, nous avons un grand problème, car Paul 
Martin n’aurait pas dit la vérité aux Canadiens. Ça 
nécessite une clarification immédiate du gouverne­
ment», a affirmé le chef du NPD. Le bureau du pre­
mier ministre est resté muet hier et n’a pas retourné 
les appels du Devoir.

Jim Stanford, qui a réalisé l’étude du CCPA, a 
fait remarquer que les prévisions macro-écono­
miques (croissance, inflation, chômage) du gou­
vernement, qui reposent sur un consensus des 
prévisionnistes privés, étaient généralement assez 
justes. Le problème est qu’Ottawa sous-estime tou­
jours ses revenus et surestime les coûts d’intérêts 
sur sa dette, ce qui mène automatiquement à des 
prévisions beaucoup plus pessimistes que néces­
saire, et ce, chaque année.

Ce jeu de cache-cache nuit au débat démocra­
tique, comme s’en sont encore plaints les partis 
d’opposition hier, mais le procédé sert les intérêts 
du gouvernement de différentes manières. Il lui 
permet de se lancer dans des dépenses inatten­
dues en toute fin d'année, comme il l'a fait avec 
l'entente sur les revenus pétroliers extra-côtiers 
conclue avec la Nouvelle-Ecosse et Terre-Neuve 
(3,7 milliards au total, dont 2,83 milliards seront 
versés avant le 31 mars). Selon une fuite pré-bud­
gétaire, le gouvernement se préparerait aussi à uti­
liser une partie du surplus de l’année qui s’achève 
pour financer son fonds pour les garderies.

En ne dévoilant qu’une portion de l'excédent qu'il 
prévoit pour Tannée à venir, Ottawa peut par ailleurs 
prétendre ne pas rouler sur l’or et, du coup, résister 
aux demandes immédiates des provinces, des villes, 
des universités, des militaires et ainsi de suite. Ça 
aide, en cette ère posUommandites, à projeter une 
image de bon gestionnaire.

Pour un gouvernement minoritaire, il y a un 
double avantage à garder l’Eldorado pour plus tard 
sans pour autant retarder complètement la mise 
en œuvre des engagements déjà pris. On peut don­
ner suite à la dernière campagne électorale tout en 
préparant la prochaine. Une exigence dont l’équi­
pe Martin ne peut faire fi puisque le sort du gou­
vernement reposera, à partir de ce soir, entre les 
mains de l’opposition.

cune démarche que la recherche par mots clés. Il ne 
les organise pas. Ça, c’est la fonction des biblio­
thèques, qui retrouvent ici un rôle essentiel.»

Hervé le Crosnier en appelle à la création d’un 
«mouvement des non-alignés de la connaissance». Il 
ne s’inquiète pas d'abord que Google soit une en­
treprise américaine. Ce qui l'inquiète surtout c’est 
qu’elle risque de numériser les œuvres qui permet­
tent de vendre de la publicité. «Or ce qui ne sera 
pas numérisé va disparaître. On pourra toujours se 
le procurer, mais ça ne fera pas partie de ce qui est 
présent à l’esprit des gens. •

Aujourd’hui, Google nous impose sa publicité, dit 
lise Bissonnette. Mais «rien ne dit qu'un jour, il ne 
faudra pas payer à l’entrée. Or l’essence d’une biblio­
thèque patrimoniale, c’est la gratuité. Et si Google fiiit 
faillite, à qui appartiendra le patrimoine numérisé?»

Pour l'instant en France comme en Europe, les 
appels du président de la BNF sont demeurés sans 
réponse. Après les bibliothèques anglo-saxonnes, 
«la deuxième série de bibliothèques convoitées par le 
marketing sera hispanique», a écrit l'écrivain Lucien 
X. Polastron dans le journal Le Monde. «Nous ris­
quons donc de nous retrouver bien seuls dans une ga­
lère ensablée.»

Devant le silence des hommes politiques, les 
gardiens du patrimoine se consolent en se disant 
qu'après des années de dénigrement on vient en­
fin de reconnaître leur rôle. «On est revenu au mo­
dèle de la bibliothèque d'Alexandrie et de Ptolémée 
dit Lise Bissonnette. Le rôle de la bibliothèque ç’à 
toujours été de mettre de l’ordre dans le chaos »
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